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Afin de soutenir les parents  
québécois et favoriser le consensus 
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vivre avec notre enfant de la grossesse 
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Avant propos
Trente ans après la toute première édition du guide Mieux vivre avec notre enfant de la naissance  
à deux ans, l’Institut national de santé publique du Québec est très fier de répondre à cette demande 
mainte fois répétée d’ajouter des sections sur la grossesse et l’accouchement au populaire guide  
à l’intention des mères et des pères. Voici donc la première édition du guide Mieux vivre avec notre enfant 
de la grossesse à deux ans. Grâce à une entente avec Services Québec, le guide inclut maintenant la  
publication « Devenir parents » du gouvernement du Québec, source importante d’informations pratiques 
pour les futurs parents. Vous remarquerez aussi le soin apporté à la mise en page et à la présentation 
visuelle. Toujours remis gratuitement aux futurs parents, le guide couvre maintenant la période  
de la grossesse et de l’accouchement. Il sera dorénavant distribué lors du suivi de la femme enceinte.

L’ajout de ces nouveaux chapitres a exigé la collaboration d’un nombre imposant de professionnels  
de disciplines diverses et a été permis grâce à la contribution de la Fondation Lucie et André Chagnon.  
De plus, les associations professionnelles et communautaires de même que les ordres professionnels 
concernés ont appuyé le projet et fait consensus sur le contenu de la présente édition. Enfin, un grand 
nombre de parents ont généreusement accepté de commenter les textes et de partager leur expérience  
avec nous. À tous ceux et à toutes celles qui ont mis leurs connaissances, leur temps et leur passion  
au service de cette nouvelle édition, j’adresse mes plus sincères remerciements.

Les parents et les professionnels de la santé sont assurés d’avoir en main un guide à jour et reflétant  
les meilleures pratiques. Néanmoins, nous continuons sans cesse d’y apporter des améliorations.  
Il est donc important que les lectrices et lecteurs nous fassent part de leurs commentaires et nous  
signalent leurs attentes pour les éditions futures. Vous trouverez à la page 654 un court questionnaire  
à compléter et à retourner à l’adresse indiquée. 

Je vous souhaite une bonne lecture et que, de jour en jour, vous viviez de mieux en mieux avec votre enfant.

Le président-directeur général,
Richard Massé, M.D.
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Des éléments essentiels : le calcium et la vitamine D 

Le calcium est indispensable pour la formation et la santé des os et des dents. Votre bébé en a besoin pour former 
tous ses os ! La vitamine D, quant à elle, aide votre organisme à absorber et à utiliser le calcium. C’est pourquoi  
on dit qu’ils forment une équipe. 

Quels aliments contiennent du calcium et de la vitamine D ?

Calcium

•	Produits laitiers : lait, yogourts et fromages  
faits de lait pasteurisé

•	Boissons de soya enrichies, tofu  
(avec sulfate de calcium)

•	Poissons en conserve avec arêtes : sardines, saumon

•	Produits enrichis en calcium  
(certains jus d’orange, par exemple)

Vitamine D

•	Lait

•	Boissons de soya enrichies

•	Poissons gras comme le saumon

•	Margarines

La plupart des légumineuses, des légumes vert foncé, des noix, des graines et des amandes  
contiennent aussi de petites quantités de calcium. Considérez-les comme des bonis.
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Viandes et substituts

En plus d’ajouter de la variété dans l’assiette, les viandes  
et substituts sont des aliments nourrissants, qui  
vous permettront de garder un bon niveau d’énergie.  
Les viandes et substituts contiennent entre autres :

•	des protéines, qui contribuent à la formation  
et à la réparation des organes et des muscles ;

•	du fer, qui aide à la formation du sang ;

•	des gras oméga-3 et oméga-6, qui contribuent  
au développement de votre bébé, entre autres  
de son cerveau, de ses yeux et de sa peau.

Par où commencer ?

•	Choisissez chaque jour parmi une variété de viandes,  
de volailles, de poissons, de légumineuses et d’autres 
substituts comme les œufs, les noix et les graines.  
Des exemples de légumineuses : lentilles, fèves et pois 
secs, haricots rouges ou autres, beurre d’arachide, tofu.

•	Essayez de mettre du poisson à votre menu au moins 
deux fois par semaine. 

Quelques conseils 

•	Faites bien cuire vos viandes, volailles, œufs,  
poissons et fruits de mer, de même que tous les mets  
qui contiennent ces aliments. (La chair doit être bien 
cuite, même à l’intérieur, et le liquide qui s’en échappe 
doit être clair. Quand vous faites cuire des œufs,  
le blanc et le jaune doivent être fermes).

•	Vous pouvez manger la plupart des espèces de poissons 
et de fruits de mer offerts sur le marché. Des exemples 
de poissons qui peuvent être mangés à volonté : 
saumon, truite, thon pâle (en conserve), sardines,  
sole, morue, tilapia. 

Les viandes et substituts sont des aliments 
nourrissants, qui vous permettront de garder  
un bon niveau d’énergie.

H
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Quelques précautions

•	Il existe toutefois des poissons qui doivent être mangés 
avec modération, tandis que d’autres sont à éviter 
pendant la grossesse.

•	Pour profiter des bénéfices associés à la consommation 
régulière de poisson tout en diminuant les risques 
d’exposition aux contaminants comme le mercure :

– Choisissez le thon pâle en conserve plutôt que  
le thon blanc, qui contient plus de mercure. Lisez  
les étiquettes pour bien faire la différence.

– Limitez à un repas par mois votre consommation 
des poissons frais ou congelés suivants : requin, 
espadon, marlin et thon (ne s’applique pas au thon  
en conserve).

•	Si vous consommez régulièrement des poissons  
de pêche sportive, comme le doré, le brochet,  
l’achigan, le touladi (truite grise), le maskinongé  
et l’anguille, informez-vous sur les recommandations  
en vigueur pour les poissons vivant dans les endroits  
où ils ont été pêchés. Pour ce faire, communiquez  
avec le ministère du Développement durable,  
de l’Environnement et des Parcs en composant  
le 418 521‑3830 ou le 1 800 561‑1616. 

Vous pouvez aussi consulter le Guide de consomma­
tion du poisson de pêche sportive en eau douce  
(www.mddep.gouv.qc.ca/eau/guide). Dans ce guide, 
on conseille aux femmes enceintes, à celles qui 
souhaitent le devenir, aux femmes qui allaitent  
et aux jeunes enfants, de choisir les espèces  
de poissons qui sont considérées sans danger,  
c’est-à-dire celles qui correspondent à la règle de 
consommation « sans restriction (8 repas/mois) ».
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Des éléments essentiels : le fer 

Le fer est nécessaire à la croissance du bébé et du placenta. C’est pourquoi vous avez besoin de plus de fer 
pendant la grossesse qu’à tout autre moment de la vie.

Quels aliments contiennent du fer ?

Aliments d’origine animale

•	 Viandes : bœuf, agneau, porc/jambon, veau, gibier

•	 Volailles : poulet, dinde

•	 Fruits de mer : palourdes, huîtres cuites

Aliments d’origine végétale

 •	 Légumineuses : fèves blanches, lentilles,  
pois chiches, tofu, haricots rouges

 •	 Céréales à déjeuner (enrichies en fer),  
pâtes alimentaires enrichies

 •	 Graines de citrouille, de sésame,  
de courge, de tournesol

 •	 Noix : pacanes, pistaches, amandes, noix d’acajou

 •	 Fruits séchés : abricots, raisins

 
En règle générale, le fer d’origine animale est mieux absorbé que le fer de source végétale. Pour aider  
votre organisme à absorber le fer contenu dans les aliments d’origine végétale, vous pouvez manger  
des aliments riches en vitamine C, comme des agrumes ou des tomates.
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Chaque groupe d’aliments est précieux !

Aucun aliment ne contient tous les éléments nutritifs nécessaires à la santé. C’est pourquoi il est important  
de manger chaque jour une variété d’aliments de chacun des groupes du Guide alimentaire canadien. Une idée 
pour vous aider : composez vos repas avec des aliments provenant d’au moins 3 groupes différents. Pour ce qui est 
des collations, visez à ce qu’elles contiennent 2 groupes d’aliments.

Quelques idées de collations nutritives :

•	Un légume ou un fruit avec un morceau de fromage

•	Quelques noix avec un yogourt

•	Une ou deux tartines de beurre d’arachide

•	Un demi-pita avec de l’hoummos  
(tartinade de pois chiches)

•	Un muffin avec un verre de lait ou de boisson  
de soya enrichie

•	Des crudités avec du fromage à la crème

•	Une poignée d’un mélange de noix et de fruits séchés

•	Un lait fouetté aux fruits

•	Un œuf dur avec quelques biscottes
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Huiles et graisses : bonnes pour le bébé ?

Certains gras sont bons pour la santé et importants 
pendant la grossesse : c’est le cas des gras des familles 
oméga-3 et oméga-6. Notre corps ne peut pas tous   
les fabriquer et c’est pourquoi il est important  
d’en consommer chaque jour une petite quantité.

On trouve beaucoup d’oméga-6 dans notre alimentation 
et il est facile d’en manger suffisamment. Par contre,  
les oméga-3 ne se trouvent que dans certains types 
d’aliments : des poissons, certaines huiles, noix et graines, 
et quelques produits enrichis.

Les gras oméga-3

Les gras de la famille oméga-3 contribuent  
au développement du cerveau et des yeux  
de votre bébé.

Quels aliments contiennent des oméga-3 ?

•	Poissons gras : saumon, truite, maquereau,  
sardines, hareng

•	Huiles de lin, de canola et de soya, et les vinaigrettes 
et margarines molles (non hydrogénées) faites  
avec ces huiles

•	Graines de tournesol, graines de lin moulues,  
graines de citrouille, noix de Grenoble

•	Produits enrichis en oméga-3 (certains laits et  
certains œufs, par exemple)

Substituts du sucre

Certaines personnes préfèrent utiliser des substituts 
plutôt que du sucre, ou choisissent des yogourts,  
des boissons, des confitures, des gommes à mâcher  
ou d’autres produits qui contiennent des substituts  
du sucre. Sont-ils sécuritaires pendant la grossesse ?

•	Trois substituts du sucre sont considérés sans danger 
actuellement : l’aspartame, l’acésulfame-potassium  
et le sucralose. Ce sont eux qu’on trouve dans  
les aliments transformés.

•	Évitez la saccharine et les cyclamates, car leurs effets 
ne sont pas connus. Ils ne sont offerts qu’en poudre 
(sachets) et en comprimés.
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Boissons

Buvez souvent pour bien vous hydrater. Le fait de boire  
de l’eau et de manger des fibres alimentaires facilite  
le travail de vos intestins et diminue le risque de 
constipation. Vous pouvez aussi boire du lait, des jus  
de légumes ou de fruits 100 % purs et des bouillons.

Caféine

Le café, les thés et les boissons gazeuses de type colas, 
tout comme le chocolat et certains médicaments, 
contiennent de la caféine. La caféine, si vous en prenez 
une petite quantité, n’aurait pas d’effet négatif sur  
le développement du bébé. Donc, si vous limitez  
votre consommation des autres sources de caféine,  
vous pouvez boire environ 2 tasses de café par jour  
(une tasse équivaut à 8 onces ou environ 250 ml).  
Les boissons énergisantes peuvent contenir autant  
de caféine que le café. De toute façon, il n’est pas 
recommandé de boire ces boissons énergisantes 
pendant la grossesse. Quant aux produits décaféinés,  
ils peuvent être consommés durant la grossesse.

Tisanes

On sait que certains produits à base de plantes peuvent 
nuire au déroulement de la grossesse, en provoquant  
des contractions, par exemple. Pour ce qui est des tisanes, 
il n’existe pas suffisamment de données scientifiques 
présentement pour en recommander la consommation 
par les femmes enceintes. Si vous avez l’habitude  
de consommer des tisanes, sachez que Santé Canada 
considère que les tisanes aux pelures d’agrumes ou 
d’orange, au gingembre, à la mélisse officinale et  
à l’églantier seraient inoffensives lorsqu’elles sont prises  
en quantité modérée, c’est-à-dire pas plus de 2 ou 3 tasses 
par jour. Variez vos choix plutôt que de boire la même 
tisane tous les jours. Une autre option intéressante :  
du jus de citron ou des tranches de gingembre dans  
de l’eau chaude.
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Prévention des infections  
d’origine alimentaire 

Il est impossible de vivre dans un monde sans microbes. 
L’eau et les aliments peuvent contenir des microbes  
de la famille des virus, des bactéries ou des parasites.  
Les microbes sont aussi présents chez les animaux  
et ils peuvent se retrouver dans la viande, dans  
les engrais et aussi dans les jardins ; en fait, on trouve  
des microbes partout dans l’environnement mais  
la plupart sont sans danger. Votre système digestif  
et votre système immunitaire sont là pour vous défendre 
contre la plupart des infections d’origine alimentaire  
causées par ces envahisseurs. 

Il existe cependant deux exceptions : la listériose et  
la toxoplasmose, qui sont des infections d’origine 
alimentaire très rares mais qui peuvent parfois être 
dangereuses pendant la grossesse et pour le bébé.  
La listériose, causée par une bactérie, peut être grave  
pour le fœtus et le nouveau-né, même si elle n’entraîne 
pas de malformation congénitale. La toxoplasmose,  
qui est provoquée par un parasite, peut aussi causer  
des problèmes au bébé.

Conseils généraux

Voici des conseils généraux pour diminuer les risques 
d’infection d’origine alimentaire, peu importe les microbes 
en cause. Ces conseils diminuent entre autres les risques 
de listériose et de toxoplasmose.

Propreté

•	Lavez-vous bien les mains avant de toucher  
à des aliments.

•	Nettoyez le réfrigérateur régulièrement.

Choix et préparation des aliments

•	Faites bien cuire les viandes, les volailles, les œufs,  
les poissons et les fruits de mer.

•	Choisissez du lait, des fromages et des produits laitiers 
pasteurisés.

•	Nettoyez bien les légumes et les fruits crus ou pelez-les.

•	Choisissez des jus de légumes ou de fruits pasteurisés  
(la majorité des jus sont pasteurisés).
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•	Lavez à l’eau chaude savonneuse les assiettes,  
les ustensiles, les planches à découper et les surfaces 
qui ont servi à la préparation d’aliments crus (pour  
les désinfecter, mélangez 5 ml [1 cuillerée à thé] d’eau  
de Javel à 750 ml [3 tasses] d’eau chaude et rincez bien).

•	Conservez les restes 4 jours au maximum. Réchauffez 
complètement les mets qui doivent être servis chauds. 
Les soupes, sauces ou mets en sauce comme les ragoûts 
doivent être amenés à ébullition avant d’être servis.

•	Faites dégeler les aliments au réfrigérateur et non  
à la température de la pièce. Vous pouvez aussi les faire 
dégeler dans de l’eau froide ou au four à micro-ondes  
et les faire cuire dès qu’ils sont dégelés.

Conseils particuliers pour les femmes enceintes

La bactérie qui cause la listériose est présente dans 
l’environnement et elle peut contaminer certains aliments 
déjà cuits. De plus, elle survit et se développe bien  
au froid. C’est pourquoi il est spécifiquement conseillé  
aux femmes enceintes d’éviter de manger :

•	Évitez les germes crus, en particulier les germes  
de luzerne. Il est plus sécuritaire de les faire cuire.

•	Respectez la date limite (« meilleur avant »)  
indiquée sur les emballages.

Conservation et manipulation des aliments

•	Conservez les viandes, volailles et poissons crus  
à l’écart des autres aliments.

•	Assurez-vous que la température du réfrigérateur  
est de 4ºC (40ºF) ou moins. 

•	Ne laissez pas d’aliments qui devraient normalement 
être conservés au froid ou au chaud plus de deux heures 
à la température de la pièce. Par temps chaud (plus  
de 32 ºC), la durée limite est d’une heure. 

•	Évitez que des aliments crus, comme la viande et  
le poisson, touchent à des aliments cuits ou prêts à 
servir. Par exemple, ne mettez pas d’aliments prêts  
à manger dans un plat ou une assiette qui contenait  
des viandes crues sans l’avoir d’abord bien lavé. 
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•	des saucisses fumées (hot-dogs) non réchauffées

–	pour plus de sûreté : bien réchauffer  
les saucisses fumées avant de les consommer

•	des charcuteries non séchées  
(ex : viandes froides tranchées)

–	pour plus de sûreté : faire cuire la viande à la maison ; 
bien réchauffer les charcuteries non séchées avant  
de les consommer ; les charcuteries séchées et salées 
comme le salami et le pepperoni sont plus rarement 
contaminées par la bactérie de la listériose, mais  
elles doivent être consommées avec modération

•	des pâtés et de la viande à tartiner réfrigérés

–	pour plus de sûreté : choisir des pâtés à tartiner en 
conserve ou qui peuvent être conservés longtemps  
(ex : en boîte, en pot ou en sachet sous vide et qui 
peuvent être conservés à la température de la pièce)

•	des poissons et fruits de mer fumés et réfrigérés

–	pour plus de sûreté : faire cuire les poissons et fruits de 
mer fumés ; choisir des poissons et fruits de mer fumés 
en conserve ou qui peuvent être conservés longtemps 

(ex : en boîte, en pot ou en sachet sous vide et qui 
peuvent être conservés à la température de la pièce)

•	des fromages à pâte molle (ex : brie, camembert,  
bleu et feta), sauf s’ils sont pasteurisés

–	pour plus de sûreté : consommer du lait,  
des fromages et des produits laitiers pasteurisés.

D’autres précautions pour les femmes enceintes

Vous avez un chat à la maison ? Ce n’est pas  
un problème ! Sauf que votre compagnon à quatre  
pattes pourrait bien être porteur de la toxoplasmose. 
Pour réduire le risque qu’il vous la transmette par  
ses excréments, évitez de nettoyer la litière du chat.  
Si personne ne peut le faire à votre place, portez des 
gants de plastique et lavez-vous bien les mains ensuite.

Vous jardinez ? Un chat pourrait avoir enterré ses besoins 
dans votre jardin. Par précaution, portez des gants lorsque 
vous jardinez ou lorsque vous êtes en contact avec de  
la terre ou du sable. Lavez-vous bien les mains après avoir 
jardiné et lavez bien les légumes et les fruits qui pourraient 
avoir été en contact avec de la terre.
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Prévention des allergies 

À l’heure actuelle, il n’y a pas encore assez d’études 
scientifiques pour savoir si le fait d’éviter certains aliments 
pendant la grossesse pourrait prévenir le développe
ment d’allergies, d’eczéma ou d’asthme chez l’enfant.  
En éliminant certains aliments de votre alimentation,  
vous risquez plutôt de ne pas avoir tous les éléments 
nutritifs dont vous et votre bébé avez besoin.  
Si les allergies vous préoccupent, parlez-en avec  
votre professionnel de la santé.

Suppléments de vitamines et de minéraux

L’alimentation est de loin la meilleure source d’éléments 
nutritifs, même pendant la grossesse. Les suppléments 
de vitamines et de minéraux ne remplaceront jamais 
une alimentation nutritive et variée. Les suppléments 
que votre professionnel de la santé peut vous conseiller 
visent plutôt à compléter votre alimentation. C’est  
une façon de s’assurer que vous consommez tous  
les éléments nutritifs dont vous avez besoin pendant  
la grossesse.

Acide folique

Prendre un supplément d’acide folique permet de réduire 
le risque que le bébé soit atteint d’une anomalie du tube 
neural � , comme le spina bifida � , ou encore d’autres 
malformations congénitales � . Les suppléments 
contiennent généralement 0,4 à 1 mg d’acide folique.  
Il se peut cependant que votre professionnel de la santé 
vous conseille de prendre un supplément qui en contient 
plus. Il est recommandé de commencer à prendre  
le supplément d’acide folique deux à trois mois avant  
la grossesse et de continuer à le prendre au moins pendant 
tout le 1er trimestre (trois premiers mois). Si vous prenez 
déjà un supplément sous forme de multivitamine, assurez-
vous qu’il contient une quantité suffisante d’acide folique.

Tube neural : Partie de l’embryon donnant naissance  
au cerveau et à la moelle épinière (contenue dans la colonne vertébrale). 


Spina bifida : Malformation de naissance de la colonne vertébrale. 
Malformations congénitales : Malformation qui est présente  

à la naissance mais a débuté dans le ventre de la mère.	

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Autres suppléments

De façon générale, Santé Canada recommande aux femmes 
enceintes de prendre quotidiennement une multivitamine 
qui renferme du fer en plus de l’acide folique.

Conseils

•	Parlez avec votre professionnel de la santé avant  
de prendre un supplément de vitamines ou de minéraux 
autre que celui qu’il vous a recommandé. La même 
règle s’applique pour tous les autres produits de  
santé naturels.

•	Gardez toujours les suppléments, et surtout ceux  
qui contiennent du fer, hors de portée des enfants. 

•	Pour certaines personnes, le fait de prendre  
des suppléments contenant du fer peut causer de  
la constipation ou des problèmes digestifs. Si vous êtes 
de ce nombre, vous trouverez quelques conseils pour 
soulager ces malaises à la page 85. Vous pouvez aussi 
prendre votre supplément en mangeant. 

Pour en savoir plus sur l’alimentation :   

Bien manger avec le Guide alimentaire canadien.  
Santé Canada, 2007.

•	Ce guide indique le nombre et la grosseur des portions 
recommandées. Vous pouvez l’obtenir à votre CLSC,  
ou le commander auprès de Santé Canada ou sur 
Internet, à l’adresse www.hc-sc.gc.ca/fn-an/food-guide-
aliment/index_f.html.

•	Il existe une version du Guide pour les Premières nations, 
les Inuits et les Métis.

•	Sur le site Internet de Santé Canada, il est possible 
d’imprimer en différentes langues une version 
personnalisée du Guide alimentaire canadien.

Respectez les indications au sujet du nombre de 
comprimés à prendre chaque jour selon le produit 
que vous utilisez. Consommés en trop grande 
quantité, certains éléments, comme la vitamine A, 
peuvent nuire au développement de votre bébé.
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Votre guide du consommateur. MAPAQ, 2005.

•	Ce guide indique les températures de cuisson 
recommandées et donne des conseils généraux  
pour prévenir les infections d’origine alimentaire.  
Vous pouvez l’obtenir en vous adressant au  
Centre québécois d’inspection des aliments  
et de santé animale ou sur Internet, à l’adresse 
www.mapaq.gouv.qc.ca/Fr/Consommation, dans  
la section « La sécurité des aliments et vous ».

	 Centre québécois d’inspection des aliments  
et de santé animale 
1 800 463-5023 
dga@mapaq.gouv.qc.ca

 

Être active 
Être physiquement active pendant la grossesse vous 
procurera du bien-être, tant sur le plan physique  
que psychologique. L’activité physique vous aide  
à vous sentir plus énergique et prévient l’essoufflement.

Si vous faites déjà une ou plusieurs activités, vous avez tout 
avantage à continuer. Si vous êtes sédentaire, c’est-à-dire 
que vous n’êtes pas du genre à bouger beaucoup, 
commencez doucement et augmentez graduellement par 
la suite. Vous devez choisir vos activités selon votre forme 
physique, et les activités choisies doivent être adaptées  
au stade de votre grossesse. Soyez sans crainte ! L’activité 
physique n’augmente pas le risque de fausse couche  
ni de problèmes pour le bébé. Et les femmes qui  
sont actives pendant la grossesse supportent mieux  
les changements physiques de la grossesse et se 
remettent sur pied plus rapidement après l’accouchement.
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Si vous avez une grossesse sans complication, vous 
garderez une bonne forme physique si vous faites  
de façon régulière des exercices d’intensité modérée  
ou des sports comme la marche, la natation, l’aquaforme, 
la bicyclette, le vélo stationnaire, le ski de fond ou  
la raquette. Vous pouvez aussi ajouter à votre routine  
des exercices d’étirement, de posture et de renforcement 
des muscles. Des exercices de détente vous aideront  
à contrôler votre respiration et amélioreront l’apport  
en oxygène au bébé.

Pendant la grossesse, il est recommandé de ne pas faire  
de sports extrêmes, de plongée sous-marine ou de sports 
ou d’activités pouvant entraîner des chutes ou des 
traumatismes. Les femmes athlètes qui veulent continuer  
à s’entraîner de façon intensive pendant la grossesse 
devraient être supervisées par un médecin. 

Votre professionnel de la santé pourra vous donner  
des conseils si vous avez un problème de santé lié  
à la grossesse ou si vous ne vous sentez pas en mesure  
de faire des activités physiques.

Les femmes qui sont actives pendant la grossesse 
supportent mieux les changements physiques de  
la grossesse et se remettent sur pied plus rapidement 
après l’accouchement.
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Pour obtenir plus d’information sur l’activité physique 
pendant la grossesse ainsi que des exemples d’exercices, 
lisez le dépliant de Kino-Québec « Active pour la vie ».  
Vous le trouverez dans les CLSC et dans les cliniques 
médicales, ou encore sur le site Internet suivant :  
www.kino-quebec.qc.ca.

Tabac, alcool et drogues
Tout au long de votre suivi de grossesse, votre 
professionnel de la santé vous posera quelques 
questions sur votre consommation de cigarettes,  
d’alcool ou de drogues. Vous vous sentirez peut-être 
jugée, coupable ou mal à l’aise si vous lui confiez que  
vous consommez un de ces produits, mais rassurez-vous, 
ces questions visent plutôt à vous permettre :

•	de vous renseigner ;

•	de parler de vos inquiétudes quant  
aux conséquences de cette consommation  
sur votre santé ou celle de votre bébé ;

•	d’avoir de l’aide si vous désirez arrêter ;

•	d’être dirigée vers des spécialistes  
si vous avez besoin d’aide supplémentaire. 

Tabac

Il est recommandé de ne pas fumer la cigarette et de  
ne pas s’exposer à la fumée secondaire (fumée des autres 
fumeurs) pendant la grossesse, car les dangers pour  
la santé du fœtus, du bébé et de la mère sont réels.

Il n’est pas toujours facile d’arrêter de consommer 
du tabac, de l’alcool ou des drogues. 

Demandez des conseils ou de l’aide  
à un professionnel de la santé pour y arriver.
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Le tabagisme nuit au développement du fœtus et  
il peut avoir des conséquences sur le déroulement  
de la grossesse, car :

•	il augmente le risque d’avoir un bébé mort-né ;

•	il augmente le risque de décollement du placenta  
et d’accouchement prématuré ;

•	il peut ralentir la croissance du fœtus, ce qui peut faire  
en sorte que le poids du bébé sera inférieur à ce qu’il 
devrait être à la naissance ;

•	il augmente le risque que le bébé soit malade ou  
qu’il ait des problèmes de santé dès sa naissance ;

•	il augmente le risque de mort subite du nourrisson � 
(toutefois, on ne sait pas si cela est dû au tabagisme 
pendant la grossesse, à l’exposition à la fumée 
secondaire après la naissance, ou à ces deux facteurs). 

Mort subite du nourrisson : Décès inexplicable et subit  
d’un nourrisson de moins d’un an apparemment en bonne santé.


La grossesse est un moment idéal pour arrêter de fumer. 
Les membres de votre entourage qui fument peuvent 
vous aider en ne vous exposant pas à la fumée secondaire. 
Et c’est une belle occasion pour le père de cesser de fumer 
lui aussi !

Pour la majorité des fumeurs, le tabagisme est une 
dépendance et il peut être difficile d’y mettre fin. Il existe 
une ligne d’aide téléphonique et des centres d’abandon 
du tabagisme qui offrent des services d’aide gratuits à 
toute la population. Pour recevoir de l’aide ou connaître 
les coordonnées des centres d’abandon du tabagisme :

•	Ligne téléphonique d’aide :  
1 866 J’ARRETE (1 866 527-7383)

•	www.jarrete.qc.ca

Il n’est jamais trop tard pour arrêter de fumer. 
Cette décision sera bénéfique pour le bébé  
à n’importe quel moment de la grossesse.
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Alcool

Il est recommandé de s’abstenir de boire de l’alcool 
pendant la grossesse. 

Plus vous consommez d’alcool, plus les risques de 
dommages pour le bébé sont grands. La consommation 
d’une grande quantité d’alcool lors d’une même occasion 
et la consommation régulière d’alcool sont particulière
ment nocives pour le bébé. On ne sait pas exactement 
quels sont les effets de la consommation occasionnelle 
d’une petite quantité d’alcool. 

L’effet de l’alcool sur le bébé est le même, peu importe  
le type de boisson que vous consommez : bière, vin  
ou spiritueux.

L’alcool peut avoir plusieurs effets néfastes sur  
la grossesse : il peut causer une fausse couche,  
un bébé mort-né ou un accouchement prématuré. 
L’alcool augmente le risque que le bébé souffre  
d’un retard de croissance et d’anomalies congénitales.

Le placenta ne filtre pas l’alcool : l’alcool passe 
directement du sang de la mère au sang du bébé  
à travers le placenta.

Syndrome d’alcoolisation fœtale

La consommation d’alcool pendant la grossesse  
peut causer divers troubles : on parle parfois 
« d’ensemble des troubles causés par l’alcoolisation 
fœtale » (ou ETCAF). Le syndrome d’alcoolisation 
fœtale, un de ces troubles, est particulièrement 
sévère. La sévérité des troubles dépend de 
plusieurs facteurs, comme la quantité consommée 
et la concentration d’alcool dans le sang de la mère. 

Les enfants qui sont atteints du syndrome 
d’alcoolisation fœtale ont : 

•	 une taille et un poids inférieurs à la normale  ;
•	 des malformations au visage  ;
•	 des dommages au cerveau.  
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Le cerveau est l’organe le plus sensible à l’alcool et  
il se développe tout au long de la grossesse. L’alcool peut 
provoquer des dommages au cerveau, ce qui signifie  
que l’enfant peut avoir des troubles d’apprentissage,  
des troubles de la mémoire, un déficit de l’attention,  
des difficultés à résoudre des problèmes et des troubles 
de comportement.

Comme plusieurs autres femmes, vous avez peut-être pris 
de l’alcool en début de grossesse, avant de savoir que vous 
étiez enceinte. Si vous avez des inquiétudes, vous pouvez 
en parler à votre professionnel de la santé ou encore 
téléphoner à la ligne Motherisk pour obtenir des conseils.  
Motherisk : 1 877 327-4636

Conseil

Profitez de votre grossesse pour découvrir des boissons  
ou cocktails non alcoolisés, qui peuvent être tout aussi 
agréables à boire ! 

•	Boissons pétillantes à base de fruits  
(pommes, pêches ou autres)

Profitez de votre grossesse pour découvrir  
des boissons ou cocktails non alcoolisés,  
qui peuvent être tout aussi agréables à boire !
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•	Jus de fruits exotiques coupés avec de l’eau minérale 
gazéifiée ou encore avec des sodas au gingembre  
ou à la limette

•	Jus de fruits frais ou congelés

•	Un morceau de citron, d’orange ou de melon comme 
décoration. Des fraises ou framboises ou des bleuets 
congelés comme glaçons. 

Cannabis et autres drogues

Il est recommandé de ne pas prendre de drogues et  
de ne pas vous exposer à leur fumée secondaire pendant 
la grossesse.

Les effets des drogues sur le bébé dépendent de 
trois facteurs : les types de drogues utilisées, la quantité 
prise et le moment où elles sont consommées.

De manière générale, les bébés dont les mères ont pris 
des drogues pendant la grossesse peuvent souffrir  
de sevrage à la naissance, c’est-à-dire qu’ils souffrent de 
privation. Et puisque les drogues qu’on peut se procurer 

dans la rue sont illégales, on ne connaît pas leur 
composition exacte et il n’y a aucune façon d’évaluer 
précisément leur contenu. Cela augmente les risques  
liés à leur usage.

L’effet de la consommation de cannabis (marijuana) 
pendant la grossesse est peu connu, mais il est 
préoccupant. Il est possible que le cannabis nuise  
au développement du bébé et, comme il se fume, il peut 
avoir les mêmes conséquences que le tabagisme sur  
le fœtus. Il est donc recommandé de ne pas consommer 
de cannabis pendant la grossesse.

La cocaïne peut causer à la femme enceinte  
des saignements ou un décollement du placenta,  
qui peuvent à leur tour causer le décès du fœtus  
ou une naissance prématurée. 
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Questions, inquiétudes et besoin d’aide ?

Vous avez des questions ou des inquiétudes au sujet  
de votre consommation d’alcool ou de drogues ?  
Vous cherchez de l’aide pour arrêter de consommer ?  
Vous pouvez :

•	en discuter avec un professionnel de la santé ;

•	communiquer avec la ligne téléphonique  
Drogue : aide et référence, ouverte 24 heures  
sur 24, au 514 527-2626 ou au 1 800 265-2626   
www.drogue-aidereference.qc.ca  ;

•	communiquer sans frais avec Motherisk, un  
organisme qui répond aux questions du public  
et des professionnels sur les effets de l’alcool et  
des drogues pendant la grossesse et l’allaitement.  
On vous répondra en français.  
Motherisk : 1 877 327-4636  
www.motherisk.org (site en anglais seulement) 

Pour de l’information sur le syndrome  
d’alcoolisation fœtale, vous pouvez contacter :

SAFERA 
Un organisme dédié à la prévention  
du syndrome d’alcoolisation fœtale. 
418 882-2488 
info@safera.qc.ca 
www.safera.qc.ca

Produits chimiques  
et radiographies
Chasse-moustiques

Il est possible de se protéger des moustiques en portant 
des vêtements longs. 

Si vous devez utiliser un chasse-moustiques, il vaut 
mieux en choisir un qui contient du DEET (produit  
le plus souvent utilisé dans les chasse-moustiques),  
car ce produit est efficace. Il n’y a pas de preuve que 
l’utilisation du DEET par la femme enceinte entraîne  
un risque pour la santé du bébé à naître. 
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L’application d’un chasse-moustiques contenant de  
20 à 30 % de DEET sur la peau ou les vêtements protège 
contre 90 % des piqûres de moustiques et de tiques.  
C’est la meilleure protection si vous ne pouvez éviter  
les situations où vous serez exposée aux moustiques  
ou aux tiques. 

 Vous pouvez aussi diminuer votre exposition au DEET  
en appliquant le produit sur vos vêtements plutôt  
que directement sur votre peau. 

Il est important de n’appliquer le produit que sur  
les parties exposées et de bien vous laver ensuite,  
afin d’enlever tout excédent de produit.

L’utilisation d’huile de citronnelle n’est pas recommandée 
pendant la grossesse. Son effet est de courte durée 
(environ 30 minutes) et on ne sait pas si ce produit est 
sécuritaire pour la femme enceinte. De plus, plusieurs 
produits qui contiennent de la citronnelle comptent  
aussi parmi leurs ingrédients de l’eucalyptus, du camphre  
et d’autres huiles essentielles qu’il est préférable d’éviter 
durant la grossesse.

Produits nettoyants

L’utilisation des produits de nettoyage habituels, comme 
le savon à vaisselle, les détersifs pour les vêtements,  
les nettoyants à vitres et les nettoyants tout usage,  
ne présente pas de danger pour la femme enceinte.  
Les produits corrosifs comme l’eau de Javel et les 
nettoyants pour le four peuvent irriter (et même brûler)  
les voies respiratoires, mais ils ne causent pas de 
dommage au bébé si vous en respirez de faibles 
concentrations. 

Les nettoyants pour les gros travaux et les rafraîchisseurs 
d’air qui contiennent des solvants libèrent des substances 
toxiques qui peuvent persister dans l’air de la maison 
plusieurs heures après l’application. Par précaution,  
la femme enceinte devrait en réserver l’usage  
aux situations où ils sont vraiment nécessaires.

Il est important de toujours lire et respecter le mode 
d’emploi des produits.
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Peintures et décapants

La plupart des peintures d’intérieur sont au latex, c’est-à-
dire qu’elles ont été éclaircies avec de l’eau. Les peintures 
au latex sont considérées comme sécuritaires pendant  
la grossesse si elles sont utilisées à l’occasion.

Évitez d’utiliser des peintures à l’huile  ; elles contiennent 
des solvants toxiques pour l’enfant à naître. Il est cependant 
peu probable que le fait de séjourner pendant une courte 
période (jusqu’à quelques heures) dans une pièce qui 
vient d’être repeinte puisse causer des problèmes  
à votre bébé, surtout si on a bien aéré la pièce.

Évitez de faire du décapage par sablage ou à l’aide  
de décapant. Vous risquez de vous exposer à de vieilles 
peintures qui contiennent du plomb ou aux produits 
chimiques toxiques que contiennent les décapants.

Radiographies

Les radiographies peuvent être nécessaires pendant  
la grossesse. Si vous êtes enceinte ou croyez l’être, 
avertissez votre médecin ou votre dentiste. Il sera en 
mesure de déterminer si les avantages d’une radiographie 
dépassent les risques pour vous et votre fœtus. Il peut 
être possible de retarder l’examen ou de le remplacer  
par d’autres tests. Dans certains cas, il est plus risqué  
de ne pas subir une radiographie nécessaire que d’être 
exposée aux rayonnements.

Lors de votre première visite de suivi de grossesse,  
avisez votre professionnel de la santé si vous avez subi 
des radiographies avant d’apprendre que vous étiez 
enceinte. Si vous devez subir une radiographie pendant  
la grossesse, informez le technicien médical de votre état 
au moment de l’examen, afin qu’il prenne toutes les 
mesures de protection possibles, comme l’usage du tablier 
de plomb.
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Déplacements et voyages
Sécurité en auto

Selon le Code de la sécurité routière, tous les occupants 
d’une automobile doivent porter la ceinture de sécurité. 
Quand elle est portée comme il faut, elle peut prévenir  
les traumatismes (blessures) en cas d’accident. 

Voyages à l’étranger

Avant de voyager à l’étranger, il est conseillé de discuter 
avec le professionnel de la santé qui suit votre grossesse 
de votre destination, de la durée de votre voyage, des 
vaccins requis ainsi que du trajet prévu. Votre professionnel 
de la santé pourra aussi ajuster votre suivi en conséquence.

Vérifiez si vous avez une police d’assurance qui couvrira  
les frais médicaux si vous devez être hospitalisée ou  
si vous accouchez à l’étranger. Vérifiez aussi, avant  
votre départ, si votre bébé serait assuré lui aussi. 

Vous devez porter la ceinture de sécurité tout  
au long de votre grossesse. La partie inférieure  
de la ceinture devrait être serrée confortablement  
sur votre bassin, en dessous du ventre. 
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Cette protection sera d’autant plus importante en cas  
de naissance prématurée, car un séjour aux soins 
intensifs peut être très coûteux. La Régie de l’assurance 
maladie du Québec rembourse l’équivalent du coût  
des soins que vous auriez reçus au Québec. Comme  
les soins peuvent être plus coûteux à l’étranger, vous  
(si vous ou votre bébé n’êtes pas assuré) ou votre assureur 
pourriez devoir débourser un montant important. 

En avion

Les femmes enceintes peuvent voyager en avion  
et il n’y a pas de réglementation internationale sur  
la présence des femmes enceintes à bord des avions. 
Cependant, les compagnies aériennes ont des règles,  
qui varient d’une compagnie à l’autre. Il demeure 
prudent de vérifier celles de la compagnie avec  
laquelle vous ferez affaire avant d’acheter vos billets.

Apportez avec vous une note signée par votre 
professionnel de la santé. Cette note doit préciser  
la date prévue de votre accouchement et donner  
un aperçu de votre état de santé ainsi que du déroulement 
de votre grossesse. Il se peut que cette note écrite soit 
exigée par la compagnie aérienne.

Si, pendant votre grossesse, vous vous posez  
des questions ou avez des inquiétudes sur des 
aspects de la vie quotidienne, vous pouvez contacter :

Info-Santé 

Cherchez dans le bottin téléphonique sous  
la rubrique « Centre de santé et de services sociaux ».

S.O.S. Grossesse 
1 877 662-9666 
www.sosgrossesse.ca

H
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les soins et le soutien dont vous aurez besoin pendant  
le travail et l’accouchement. Elles sauront vous faire 
profiter de leur expérience auprès des femmes en travail.

Au Québec, les professionnels de la santé responsables  
du suivi de la grossesse et de l’accouchement sont certains 
médecins de famille, les sages-femmes et les médecins 
obstétriciens-gynécologues. À ceux-ci s’ajoutent, depuis 
2007, les « infirmières praticiennes spécialisées en soins 
de première ligne ». En partenariat avec un médecin 
accoucheur, ces infirmières peuvent faire le suivi des 
grossesses à faible risque et sans complication, jusqu’à 
32 semaines de grossesse. Le médecin prend ensuite  
le relais jusqu’à l’accouchement. Elles peuvent également 
faire le suivi de la mère et du nourrisson après la sortie  
de l’hôpital.

Plusieurs professionnels de la santé travaillent en équipe, 
c’est-à-dire en pratique de groupe. Vous pouvez demander 
à votre professionnel de la santé comment fonctionne  
son équipe et qui sera présent lors de votre accouchement.  
Il est important que vous ayez confiance en votre profes
sionnel de la santé et que vous sentiez qu’il vous soutient ; 
n’hésitez jamais à lui poser vos questions, même celles  
qui vous semblent les plus banales. 

Professionnels et services
Tout au long de votre grossesse, vous serez occupée  
à faire grandir un petit être et vous aurez besoin d’être 
bien entourée. En plus du soutien du père de votre 
enfant et de vos proches, vous avez aussi accès aux soins 
d’un grand nombre de professionnels qui s’occuperont 
de votre santé et de celle de votre bébé (infirmières, 
sages-femmes, médecins et accompagnantes), ainsi  
qu’à un large éventail de services qui pourront vous aider 
à vivre cette période importante de la vie d’une femme. 
Nous vous présentons dans cette section des ressources 
qui s’offrent à vous et qui pourront vous aider à mieux 
vivre votre grossesse, votre accouchement et l’arrivée  
de votre nouveau bébé.

Professionnels de la santé responsables  
du suivi de grossesse et de l’accouchement

Durant votre grossesse, vous rencontrerez des infirmières, 
que ce soit au cours des rencontres prénatales, au CLSC, 
dans les cliniques médicales ou les cliniques de grossesses 
à risque élevé (GARE) des hôpitaux. Au département 
d’obstétrique de l’hôpital, vous pourrez aussi compter  
sur les infirmières ; elles vous donneront tous  
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                                                                                                                                                          Professionnels de la santé responsables du suivi de grossesse et de l’accouchement

Infirmières praticiennes 
spécialisées en soins de 

première ligne*

Médecins de famille 
(accoucheurs) Sages-femmes Médecins obstétriciens-

gynécologues

Suivi de 
grossesse 

Grossesse sans complication √   Jusqu’à 32 semaines √ √ Certains d’entre eux

Grossesse à risque élevé Consultation,  
suivi conjoint ou référence  

à un obstétricien-gynécologue

Consultation,  
suivi conjoint ou  

référence à un médecin
√

Lieu de 
naissance

Hôpital √ Dans certains hôpitaux √

Maison de naissance √

Domicile √

Au moment de  
l’accouchement

Accouchement vaginal sans complication  
prévisible et sans médicaments contre  
la douleur ni péridurale

√ √ √

Accouchement sous anesthésie péridurale √ Référence à un médecin √

Accouchement par césarienne Référence  
à un obstétricien-gynécologue  

(ou à un chirurgien)

Référence  
à un obstétricien-gynécologue √

Après  
la naissance

Suivi gynécologique de la mère √ √

Suivi de la mère et du bébé durant  
6 semaines (avec visites à domicile) √

Suivi médical de la mère et  
du bébé à long terme √ √

* En collaboration avec un médecin accoucheur (depuis 2007)

Vous devez aussi savoir que vous pouvez toujours changer 
de professionnel de la santé pendant votre grossesse, 
peu importe le stade où vous êtes rendue, mais il faut 
alors prévoir le transfert de votre dossier pour assurer  
un suivi sécuritaire et harmonieux pour vous et votre bébé.

Le tableau suivant vous présente les professionnels  
de la santé et ce qu’ils peuvent faire pour suivre votre 
grossesse et votre accouchement. Cette information  
n’est donnée qu’à titre indicatif, car il y a plusieurs 
exceptions et particularités, selon les personnes,  
les milieux de pratique et les régions. Si vous avez besoin 
d’examens, de soins ou de traitements qui ne sont pas 
offerts par votre professionnel de la santé, celui-ci  
pourra demander une consultation ou vous diriger  
vers le professionnel approprié. Certains professionnels 
de la santé qui ne font pas de suivi de grossesse mais qui 
ont une expertise spécifique peuvent aussi vous aider, 
selon le cas : nutritionniste, pharmacien, psychologue, 
travailleur social, sexologue, pour n’en mentionner  
que quelques-uns.	
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                                                                                                                                                          Professionnels de la santé responsables du suivi de grossesse et de l’accouchement

Infirmières praticiennes 
spécialisées en soins de 

première ligne*

Médecins de famille 
(accoucheurs) Sages-femmes Médecins obstétriciens-

gynécologues

Suivi de 
grossesse 

Grossesse sans complication √   Jusqu’à 32 semaines √ √ Certains d’entre eux

Grossesse à risque élevé Consultation,  
suivi conjoint ou référence  

à un obstétricien-gynécologue

Consultation,  
suivi conjoint ou  

référence à un médecin
√

Lieu de 
naissance

Hôpital √ Dans certains hôpitaux √

Maison de naissance √

Domicile √

Au moment de  
l’accouchement

Accouchement vaginal sans complication  
prévisible et sans médicaments contre  
la douleur ni péridurale

√ √ √

Accouchement sous anesthésie péridurale √ Référence à un médecin √

Accouchement par césarienne Référence  
à un obstétricien-gynécologue  

(ou à un chirurgien)

Référence  
à un obstétricien-gynécologue √

Après  
la naissance

Suivi gynécologique de la mère √ √

Suivi de la mère et du bébé durant  
6 semaines (avec visites à domicile) √

Suivi médical de la mère et  
du bébé à long terme √ √

* En collaboration avec un médecin accoucheur (depuis 2007)
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N’hésitez jamais à poser vos questions  
à votre professionnel de la santé : c’est  
la personne la mieux placée pour vous répondre !

H Accompagnantes à la naissance

Les accompagnantes à la naissance, ou « doulas »,  
ne sont pas des professionnelles de la santé à 
proprement parler, mais elles peuvent vous apporter  
du soutien et de l’information qui complètent le suivi 
médical. Elles offrent leurs services aux parents pendant  
la grossesse, au moment de l’accouchement et après  
la naissance du bébé. 

Il est préférable d’aviser votre professionnel de la santé  
de votre intention d’avoir une accompagnante avec  
vous au moment de l’accouchement. Les services  
des accompagnantes sont souvent payants. Les coûts 
varient d’un organisme à l’autre et, dans certains cas,  
selon vos moyens financiers.

Si vous désirez être assistée par une accompagnante, il est 
important que vous choisissiez une personne avec laquelle 
vous vous sentez en confiance. Vous devrez aussi lui dire 
quels sont vos besoins spécifiques durant la grossesse et 
pour l’accouchement. Rappelez-vous qu’elle sera présente 
avec vous lors d’un moment important de votre vie.

70
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Information prénatale

L’information prénatale a pour but de répondre aux 
questions que les parents se posent sur des sujets comme 
la grossesse, le travail, l’accouchement, l’allaitement et  
les soins du nouveau-né. Cette information peut être 
donnée à des groupes, aux femmes ou aux couples.  
Les séances d’information prénatale se déroulent 
généralement sous forme de rencontres ou de « cours 
prénatals ». Ces rencontres peuvent aussi vous donner 
l’occasion de rencontrer d’autres personnes qui vivent  

la même expérience que vous et de parler avec elles.  
Elles permettent aussi au père de se préparer à  
son nouveau rôle et de s’outiller pour mieux s’impliquer 
lors de l’accouchement. 

Plusieurs CLSC, organismes communautaires et 
organisations privées peuvent offrir de l’information 
prénatale et diverses activités, comme le yoga prénatal  
ou l’aquaforme. La philosophie du cours, le moment  
du début des cours, la durée, le nombre de participants  
et les coûts varient d’un organisme à l’autre. 
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Services offerts en CLSC

« Mon CLSC, c’est pour la vie ! » Ce slogan résume bien  
la mission des CLSC. L’offre des services aux parents  
varie d’une région à l’autre, mais une chose est certaine : 
tous les CLSC se préoccupent des jeunes familles.

Si vous avez des difficultés financières, vous pourriez être 
admissible au programme OLO, un programme qui vous 
fournit des œufs, du lait et des oranges pour vous aider  
à bien vous alimenter pendant la grossesse. Ce programme 
vous permet aussi de profiter d’un suivi personnalisé par 
une infirmière ou une nutritionniste.

Quelques jours après la naissance, une infirmière du CLSC 
pourra vous rendre visite à domicile pour s’assurer que 
tout va bien pour votre bébé et pour vous. 

Vous pouvez aller au CLSC dès que vous savez  
que vous êtes enceinte. Plusieurs CLSC organisent 
des rencontres prénatales ou peuvent vous référer  
à des organismes qui en offrent. 

H
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Le CLSC collabore avec les centres de la petite enfance 
(réseau de services de garde) pour vous aider, s’il le faut.  
Il collabore aussi avec les organismes communautaires qui 
soutiennent les jeunes familles. Au besoin, on vous guidera 
vers les ressources disponibles dans votre communauté.

Pour trouver le numéro de téléphone de votre CLSC, 
cherchez dans le bottin téléphonique sous la rubrique 
« Centre de santé et de services sociaux ».

À n’importe quelle heure du jour ou de la nuit, vous 
pouvez communiquer avec une infirmière du service  
Info-Santé de votre CLSC. Il y aura toujours quelqu’un  
pour vous répondre.

Trouver les services offerts dans votre région

L’accessibilité à des professionnels de la santé,  
à différents lieux de naissance, à des services 
d’accompagnantes ou à des rencontres et activités 
prénatales varie d’une région à l’autre. Pour obtenir  
de l’information sur les services offerts dans votre région, 
vous pouvez vous renseigner auprès :

•	de parents qui ont eu un enfant. Demandez-leur  
de vous parler de leur expérience et de vous dire  
s’ils en ont été satisfaits ;

•	de professionnels de la santé des hôpitaux,  
des cliniques ou de votre CLSC, pour connaître :

- �le nom des médecins accoucheurs et des sages-femmes 
qui pratiquent dans votre région ;

- �les services offerts par votre CLSC ;

- �les cours et activités prénatals offerts  
dans votre région ;

- �les organismes communautaires  
qui peuvent vous aider.

Si vous avez du mal à vous adapter à la mater-
nité ou à la paternité, le CLSC pourra vous aider  
à traverser cette période difficile. Vous pourriez 
avoir accès à divers services, comme les visites  
à domicile, le répit-dépannage, le soutien aux 
parents ou les groupes de stimulation parents-
enfants. Des intervenants sociaux qui travaillent 
pour le CLSC pourront vous aider.
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Regroupement Naissance-Renaissance
Services de soutien à l’allaitement, relevailles et autres. 
514 392-0308 
info@naissance-renaissance.qc.ca 
www.naissance-renaissance.qc.ca

Fédération québécoise des organismes 
communautaires Famille
Vous trouverez sur ce site les organismes communautaires 
de votre région qui soutiennent les familles. 
450 466-2538 
www.fqocf.org

Réseau des centres de ressources périnatales
Réseau pour connaître le centre de ressources périnatales 
de votre secteur. 
819 563-0222 
www.reseaudescrp.org

Médecins de famille accoucheurs de l’Association 
des omnipraticiens en périnatalité du Québec
514 990-8890 
info@aopq.org 
Répertoire des médecins de famille accoucheurs 
www.aopq.org

Association des obstétriciens et gynécologues  
du Québec
514 849-4969 
www.gynecoquebec.com 
info@gynecoquebec.com

Ordre des sages-femmes 
1 877 711-1313 / 514 286-1313 
ordresagesfemmes@osfq.org 
www.osfq.org

Regroupement des Sages-femmes du Québec 
514 738-8090  
sages.femmes.qc@bellnet.ca

Ordre des infirmiers et infirmières du Québec (OIIQ)
1 800 363-6048 / 514 935-2501 / 514 935-2505 
www.oiiq.org
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Soins de santé
Médicaments et produits de santé naturels

Si vous avez des malaises ou des problèmes  
de santé, il est important de les reconnaître et  
de choisir le traitement le mieux adapté à la maladie  
et au stade de votre grossesse. Plusieurs personnes 
pensent qu’il est dangereux de prendre des médicaments 
durant la grossesse. En fait, grâce aux recherches et  
à l’expérience, on peut dans la plupart des cas traiter  
les femmes enceintes de façon sécuritaire.

Les produits de santé naturels (plantes, suppléments  
ou vitamines) doivent être considérés avec autant de 
prudence que les médicaments. Les plantes utilisées 
pour cuisiner, comme le persil, le basilic ou l’ail, ne 
posent en général aucun problème. Mais lorsqu’elles  
se présentent sous forme de capsules, de comprimés,  
de teintures ou d’extraits, ces plantes peuvent être  
en concentrations plus importantes et elles peuvent 
présenter certains dangers pendant la grossesse. L’effet 
des produits de santé naturels n’est pas toujours connu  
et le contenu exact de ces produits n’est pas toujours  
bien indiqué sur les emballages. Certains ingrédients 
pourraient être toxiques pendant la grossesse. Il est donc 
recommandé de cesser de les utiliser avant la grossesse  
ou dès que vous apprenez que vous êtes enceinte.  
Un professionnel de la santé pourra vous donner plus 
d’information et répondre aux questions suivantes :  
« Ce produit est-il utile pour moi ? Est-ce qu’il s’agit  
d’un produit contrôlé, dont on connaît la composition 
exacte ? Est-ce qu’il s’agit d’un produit sans danger 
pendant la grossesse ? »

Tous les médicaments, prescrits ou en vente libre, 
et les produits de santé naturels doivent être 
considérés avec prudence pendant la grossesse : 
certains pourraient être inefficaces, nuire  
à la grossesse ou être dangereux pour le bébé.
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Situation Que faire? À savoir

Vous voulez devenir enceinte et vous prenez  
des médicaments pour un problème particulier, comme :

Consultez votre médecin lorsque vous planifiez  
une grossesse ou dès que vous apprenez  
que vous êtes enceinte.

•	 Certains ajustements pourront être apportés à votre médication.

Vous êtes enceinte et vous prenez  
des médicaments que vous devez continuer à prendre.

Consultez rapidement votre médecin  
pour faire vérifier votre traitement.

•	 En général, le fait d’arrêter votre traitement pourrait entraîner  
plus de complications pour vous et votre bébé que les médicaments eux-mêmes.

•	 Il est très important de ne pas arrêter un traitement en cours  
parce que vous craindriez de nuire au bébé ou à votre grossesse.

•	 Votre pharmacien peut vous informer de la nécessité d’ajuster votre médication.

Vous avez pris des médicaments avant de savoir  
que vous étiez enceinte mais vous n’en prenez plus.

Lors du premier rendez-vous, dites à votre professionnel  
de la santé le nom des médicaments que vous avez pris.

•	 En règle générale, peu de médicaments auront un effet sur le bébé à un stade si précoce.
•	 Informez-vous auprès d’un médecin ou d’un pharmacien pour en savoir plus au sujet de ces médicaments et de leurs effets. 

Vous avez un problème de santé pendant la grossesse. Consultez rapidement un professionnel de la santé  
afin d’obtenir une évaluation de votre état de santé.

•	 La plupart des infections et des problèmes chroniques peuvent être soignés avec des médicaments sécuritaires. 
•	 La douleur peut aussi être soulagée. 
•	 La peur de prendre des médicaments ne doit pas faire en sorte que votre état de santé se détériore.

Deux professionnels de la santé ont  
des avis différents sur votre traitement.

Demandez-leur de se parler et de s’entendre.

•	 l’anxiété
•	 la dépression

•	 l’épilepsie
•	 l’asthme 

•	 l’hypertension
•	 le diabète

Voici quelques situations liées à la prise de médicaments et quelques conseils généraux  
pour faciliter vos décisions dans ce domaine.
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Situation Que faire? À savoir

Vous voulez devenir enceinte et vous prenez  
des médicaments pour un problème particulier, comme :

Consultez votre médecin lorsque vous planifiez  
une grossesse ou dès que vous apprenez  
que vous êtes enceinte.

•	 Certains ajustements pourront être apportés à votre médication.

Vous êtes enceinte et vous prenez  
des médicaments que vous devez continuer à prendre.

Consultez rapidement votre médecin  
pour faire vérifier votre traitement.

•	 En général, le fait d’arrêter votre traitement pourrait entraîner  
plus de complications pour vous et votre bébé que les médicaments eux-mêmes.

•	 Il est très important de ne pas arrêter un traitement en cours  
parce que vous craindriez de nuire au bébé ou à votre grossesse.

•	 Votre pharmacien peut vous informer de la nécessité d’ajuster votre médication.

Vous avez pris des médicaments avant de savoir  
que vous étiez enceinte mais vous n’en prenez plus.

Lors du premier rendez-vous, dites à votre professionnel  
de la santé le nom des médicaments que vous avez pris.

•	 En règle générale, peu de médicaments auront un effet sur le bébé à un stade si précoce.
•	 Informez-vous auprès d’un médecin ou d’un pharmacien pour en savoir plus au sujet de ces médicaments et de leurs effets. 

Vous avez un problème de santé pendant la grossesse. Consultez rapidement un professionnel de la santé  
afin d’obtenir une évaluation de votre état de santé.

•	 La plupart des infections et des problèmes chroniques peuvent être soignés avec des médicaments sécuritaires. 
•	 La douleur peut aussi être soulagée. 
•	 La peur de prendre des médicaments ne doit pas faire en sorte que votre état de santé se détériore.

Deux professionnels de la santé ont  
des avis différents sur votre traitement.

Demandez-leur de se parler et de s’entendre.
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Malaises de grossesse courants 

Votre corps se transforme tout au long de la grossesse.  
Ces changements amènent parfois des inconforts  
et des malaises qui sont généralement sans danger,  
mais certains peuvent être difficiles à supporter.  
Les tableaux qui suivent présentent certains malaises 
fréquents pendant la grossesse, ainsi que des conseils 
pour les soulager.

Certains médicaments sans ordonnance peuvent  
parfois être pris durant une courte période. Consultez  
un professionnel de la santé avant de prendre de tels 
médicaments. Il pourra :

•	vous suggérer des moyens de diminuer  
vos malaises sans prendre de médicaments ;

•	vous donner des conseils au sujet des médicaments  
qui peuvent être utilisés pendant la grossesse ;

•	vérifier si vous prenez d’autres produits qu’il ne faut pas 
prendre en même temps que ces médicaments 
(interactions médicamenteuses) ;

•	vous expliquer la meilleure façon de les prendre ;

•	vous préciser la quantité maximale  
que vous pouvez prendre ;

•	vous informer de la durée maximale pendant laquelle 
vous pouvez les prendre.

Pendant la grossesse, demandez toujours l’avis 
d’un professionnel de la santé avant de prendre  
un médicament prescrit, un médicament vendu 
sans ordonnance ou un produit de santé naturel. 

Si ces conseils ne permettent pas de vous 
soulager, si votre état se détériore ou si vous avez 
des inquiétudes, n’hésitez pas à consulter 
rapidement un professionnel de la santé.
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Nausées et vomissements 

Description Que faire? Ça ne va pas mieux ?

•	 Cause probable :  
les changements 
hormonaux.

•	 Fréquence : 

– nausées : 70 à 85 %  
des femmes enceintes ;

– v�������������������   omissements : 50 % 
des femmes enceintes. 

•	 Quand : 

– débutent généralement 
entre la 4e et  
la 8e semaine après  
le début de la dernière 
menstruation ;

– sont souvent plus 
importants autour  
de la 9e semaine  
de grossesse ;

– sont rares après  
la 20e semaine.

•	 Essayez de vous reposer.

•	 Mangez des aliments dont vous avez envie. 

•	 Évitez d’avoir faim  
(de rester longtemps sans manger).

•	 Voyez s’il est bon pour vous : 

– 	de manger plus souvent et en plus petites 
quantités (petits repas et collations) ;

– ��������������������������������������������       	�������������������������������������������      d’éviter les odeurs fortes et les textures 
d’aliments qui vous incommodent ;

– ����������������������������������������        	���������������������������������������       de ne pas boire en mangeant ou pendant 
les nausées – buvez plutôt entre les repas ;

– ������������������������������������      	�����������������������������������     de manger légèrement avant de vous 
lever le matin – on suggère souvent  
aux femmes enceintes de manger  
des biscottes ou du pain grillé ;

– ����������������������������     	���������������������������    de sortir lentement du lit.
•	 L’acupuncture ou l’acupression sont parfois 

efficaces : on exerce une pression au poignet, 
sur le point P6 ou point de Neiguan. Il existe 
des bracelets d’acupression. 

Consultez votre professionnel  
de la santé si :

•	 les nausées ou les vomissements 
interfèrent avec vos activités. Votre 
professionnel de la santé pourra vous 
conseiller la prise d’un médicament 
sans ordonnance ou vous prescrire  
un médicament qui peut soulager vos 
symptômes et qui est sans danger pour 
vous et votre bébé (ex : DiclectinMD) ;

•	 vous perdez du poids.

Il est important de traiter rapidement  
ces problèmes et d’aller consulter  
un médecin :

•	 si vous présentez des signes de déshy-
dratation : sécheresse des muqueuses 
(bouche, nez) et urine foncée ;

•	 en cas de vomissements importants  
et persistants.
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Crampes dans les jambes

Description Que faire ?

•	 Cause : une accumulation d’acides (lactique  
et pyruvique) dans les muscles des jambes.  
Cette accumulation provoque des crampes 
involontaires très douloureuses mais sans danger.  
Elles se produisent surtout la nuit.

•	 Fréquence : plus de 50 % des femmes enceintes.
•	 Quand : durant la deuxième moitié de la grossesse.

Quand vous avez une crampe, vous pouvez : 
•	 étirer votre jambe en relevant les orteils vers le haut ;
•	 masser les muscles douloureux ;
•	 vous lever du lit ; 
•	 marcher.
Ne vous inquiétez pas si vous ressentez un peu  
de douleur le lendemain. Cette douleur est sans gravité.

Ça ne va pas mieux?

•	 Consultez votre professionnel de la santé.
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Brûlures d’estomac et reflux gastro-œsophagien

Description Que faire ?

•	 Cause possible :  
les changements 
hormonaux  
de la grossesse 
ralentissent  
la digestion,  
ce qui occasionne  
un reflux des liquides 
de l’estomac  
dans l’œsophage. 

•	 Quand : dès le début  
de la grossesse.  
Ils peuvent augmenter  
à mesure que  
la grossesse avance.

Vous pouvez :
•	 éviter de vous coucher après les repas ;

•	 dormir la tête surélevée ;

•	 porter des vêtements amples ;

•	 modifier votre alimentation :
– 	manger plus souvent et en plus petites quantités (petits repas et collations) ;
– 	diminuer votre consommation d’aliments riches en gras ;
– 	éviter les irritants pour l’estomac, comme la caféine et les épices ;
– 	éviter de boire ou de manger beaucoup avant de vous coucher.

Ça ne va pas mieux ?

•	 De façon temporaire, vous pouvez prendre un antiacide,  
par exemple à base de carbonate de calcium (ex : TumsMD).

•	 Consultez votre professionnel de la santé si :
– 	vous n’obtenez qu’un soulagement temporaire ;
– 	les symptômes persistent malgré la prise d’antiacides ;
– 	vous devez prendre des antiacides de façon régulière pendant plusieurs jours ;
– 	vos symptômes sont accompagnés de fièvre, de nausées et de vomissements  

ou de maux de tête importants.
 � 

œsophage : Conduit qui amène la nourriture de la bouche à l’estomac.
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Description Que faire ?

•	Causes de la constipation :  
les changements hormonaux  
de la grossesse, qui ralentissent  
la digestion ; les suppléments  
de fer ; les hémorroïdes.

•	Cause des hémorroïdes :  
l’utérus, qui est plus gros,  
exerce une pression sur les veines, 
ce qui les fait gonfler. 

•	Quand : surtout aux 2e et  
3e trimestres de la grossesse.

•	Mangez des aliments riches en fibres : les céréales  
de son ou à grains entiers en contiennent beaucoup.

•	Consommez aussi des fruits secs, du jus de pruneaux  
et des fruits et légumes.

•	Buvez beaucoup de liquide.

•	Si vous avez des hémorroïdes, vous pouvez prendre des bains de siège.  
On peut parfois calmer la douleur en appliquant localement sur  
les hémorroïdes des pommades de zinc ou des compresses d’hamamélis. 

Ça ne va pas mieux ?

•	Vous pouvez consulter votre professionnel de la santé, qui pourra  
vous prescrire un onguent plus efficace ou vous conseiller de :

– 	prendre des suppléments de fibres alimentaires ou du psyllium  
(ex : MétamucilMD ou ProdiemMD) ; buvez alors beaucoup de liquide  
pour ne pas aggraver la constipation) ;

– 	prendre un émollient (ex : docusate).

 

Constipation et hémorroïdes
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Description Que faire ?

•	Causes probables :  
rétention des liquides  
dans le corps (œdème ou enflure),  
ce qui cause un gonflement  
qui comprime le nerf médian  
au niveau du poignet.

•	Fréquence : 25 %  
des femmes enceintes.

•	Quand : surtout au 3e trimestre  
et surtout la nuit.

•	Touchent souvent les deux mains.

•	Ces problèmes sont sans gravité et ils disparaîtront après l’accouchement.

•	Si les symptômes vous incommodent ou qu’ils vous nuisent,  
vous pouvez porter une orthèse ou un protecteur de poignet  
comme ceux qu’on utilise pour faire du patin à roues alignées.  
Portez-les pendant que vous ressentez de la douleur ou  
un engourdissement. Ils sont efficaces lorsqu’ils sont portés  
quelques heures par jour ou encore durant la nuit. 

Ça ne va pas mieux ?

•	Consultez un médecin si : 

    – 	 vous ressentez une faiblesse de la main ;

    – 	 les problèmes continuent après l’accouchement.

Engourdissements et douleurs aux mains
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Mal de dos

Description Que faire ?

•	Causes probables : 

– 	la lordose, c’est-à-dire le fait de 
courber le dos vers l’arrière pour 
compenser le poids du ventre ; 

– 	l’hyperlaxité des ligaments :  
les ligaments de tout le corps  
sont plus relâchés pendant  
la grossesse. Cela permettra  
au bassin de s’ouvrir pour laisser 
passer le bébé à la naissance.

•	Fréquence : environ 75 %  
des femmes enceintes.

•	En faisant les exercices suivants sur une base régulière, vous pourrez 
prévenir ou soulager les maux de dos pendant la grossesse.  
Vous pouvez faire :
– 	des exercices en piscine, comme l’aquaforme ou la natation ; 

– 	des exercices à la maison ou lors des activités quotidiennes :  
bascule du bassin couchée ou debout ; dos rond.

Ça ne va pas mieux ?

•	Pour vous soulager, vous pouvez prendre de l’acétaminophène  
pendant quelques jours. 

•	Si la douleur persiste, augmente ou descend dans les jambes,  
parlez-en à votre professionnel de la santé lors de votre visite de suivi.

•	Si vous êtes à la fin de la grossesse et que vous ressentez une douleur  
au dos, qu’elle s’étend vers le ventre ou qu’elle apparaît et disparaît  
de façon régulière, il se peut que ce soit les premières contractions  
du travail (voir Reconnaître le début du travail, page 129). 
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Traitement de problèmes de santé mineurs

Pendant que vous êtes enceinte, il se peut que vous  
vous demandiez comment soulager certains maux  
qui ne sont pas liés à la grossesse. Certains de ces maux 
peuvent être plus fréquents ou encore causer plus  
de désagréments lorsque vous êtes enceinte. 

L’ACÉTAMINOPHÈNE (TylenolMD, AtasolMD) est 
sécuritaire pendant la grossesse. Ne pas confondre 
l’acétaminophène avec l’aspirine et les anti-
inflammatoires (MotrinMD, AdvilMD, IbuprofèneMD). 
L’aspirine et les anti-inflammatoires ne peuvent  
pas être pris n’importe quand pendant la grossesse.  
Ne les prenez que si votre professionnel de la santé 
vous les recommande.

bascule du bassin

dos rond
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Problème Solutions possibles Consultez votre professionnel de la santé si :

Rhume et 
congestion 
nasale

•	Utilisez une solution nasale saline  
(ex. : SalinexMD).

•	Si cela ne vous soulage pas, vous 
pouvez utiliser un décongestionnant 
en gouttes (ex. : xylométazoline ou 
oxymétazoline) pour un maximum 
de 3 jours. Une utilisation prolongée 
de ce produit pourrait aggraver  
votre congestion nasale.

•	vous faites de la fièvre :

– 	température buccale de 38-38,4 ºC,  
qui persiste 24 heures ou plus ;

– 	température buccale de 38,5 ºC  
ou plus, à 2 reprises ; 

•	vous avez été en contact avec un cas  
de scarlatine ou de streptocoque ;

•	votre toux ou votre mal de gorge persiste  
durant plus de 3 jours ; 

•	les doses de médicaments recommandées  
ne vous soulagent pas ;

•	vos maux de tête ou autres douleurs  
persistent plus de 3 jours même si vous prenez  
de l’acétaminophène ;

•	vos maux de tête sont accompagnés d’autres 
symptômes comme de la fièvre, de la confusion,  
des troubles visuels ou de la somnolence ;

•	votre état général se détériore ;

•	vous avez des inquiétudes.

Maux  
de gorge

•	 Vous pouvez vous gargariser  
avec de l’eau salée.

•	Si la douleur est importante,  
vous pouvez prendre de 
l’acétaminophène. 

Mal de tête, 
douleur 
musculaire  
ou autres maux

•	 Prenez du repos.

•	Vous pouvez prendre  
de l’acétaminophène.
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Problème Quand consulter votre professionnel de la santé ?

Symptômes 
d’infection 
urinaire

Plusieurs femmes enceintes ont envie d’uriner plus souvent et en plus petites quantités  
qu’avant la grossesse. Consultez votre professionnel de la santé pour vérifier s’il s’agit  
d’une infection urinaire, si :

•	vous avez de la difficulté à commencer à uriner ;

•	vous ressentez une brûlure lorsque vous urinez ;

•	il vous arrive d’aller uriner pour quelques gouttes seulement ;

•	vous avez la sensation d’avoir encore envie juste après avoir uriné ;

•	vous ressentez de la douleur au bas-ventre, surtout après avoir uriné ;

•	vous voyez du sang dans vos urines.

Notez que vous pouvez avoir une infection urinaire même si vous n’avez pas ces symptômes.  
Elle pourra être diagnostiquée grâce à des tests d’urine faits lors d’examens de routine. 

Symptômes  
de vaginite 

Il arrive souvent que les femmes enceintes aient plus de pertes vaginales qu’à l’habitude. 
Consultez votre professionnel de la santé pour vérifier s’il s’agit d’une vaginite et pour être  
traitée si vous :

•	ressentez des sensations de brûlure à la vulve quand vous urinez ou lors des relations sexuelles ;

•	avez des démangeaisons dans la région de la vulve ;

•	remarquez que vos pertes ont changé de couleur ou d’odeur.
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Contact avec des enfants qui ont  
des maladies contagieuses 

Les femmes enceintes se sentent souvent plus inquiètes 
face aux infections, surtout celles qui causent des 
éruptions cutanées (taches et petits boutons sur la peau) 
et qui touchent plus fréquemment les enfants. Plusieurs 
maladies peuvent alors être en cause.

Cinquième maladie  
(ou érythème infectieux ou parvovirus B19)

Cette maladie touche surtout les enfants d’âge scolaire  
et est généralement sans gravité. Les enfants malades 
peuvent ressentir quelques malaises, mais ils ont surtout 
des rougeurs au visage (comme lorsqu’ils rentrent  
de dehors l’hiver) et dans la région du tronc, des bras  
et des jambes. 

Si une femme enceinte attrape la cinquième maladie avant 
la 20e semaine de grossesse, il y a un faible risque que  
le fœtus puisse être infecté : dans ce cas, il pourrait faire 
une anémie sévère, et la mère pourrait faire une fausse 
couche. Après 20 semaines, ce risque est encore plus 
faible, presque nul. La cinquième maladie ne cause pas  
de malformations chez le bébé.

Les femmes qui ont eu la cinquième maladie dans  
le passé sont protégées et leur bébé l’est aussi. La seule 
façon de vérifier si tel est le cas est de faire une prise  
de sang pour rechercher la présence d’anticorps � 
indiquant si une femme est protégée ou non.

Anticorps : Substances fabriquées par le corps pour lutter  
contre les maladies.

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Si vous êtes en contact avec un enfant qui a la cinquième 
maladie, consultez votre professionnel de la santé :  
il pourra évaluer votre situation. Si jamais vous devenez 
malade pendant que vous êtes enceinte, il s’assurera  
de vous suivre de plus près pour évaluer si votre bébé  
va bien.

Varicelle  

La varicelle est généralement une maladie sans gravité 
chez les enfants. Cependant, lorsqu’elle est contractée par 
une femme enceinte, elle peut causer des complications  
à la mère et au bébé. Le nouveau vaccin contre la varicelle 
devrait diminuer le nombre de cas de façon importante. 

Voici ce que vous devez faire si vous êtes en contact  
avec un cas de varicelle : 

•	Si vous avez déjà eu la varicelle, rassurez-vous,  
votre bébé ne court aucun risque. 

•	Si vous ne savez pas si vous avez déjà eu cette maladie et 
que vous n’avez pas été vaccinée, consultez rapidement 
un médecin (dans les 48 heures) pour qu’il puisse vérifier 
à l’aide d’une prise de sang si vous avez des anticorps.  

Si vous êtes originaire d’Amérique du Nord, il y a 90 %  
de chances que vous soyez protégée contre la maladie. 
Si vous n’avez jamais eu la varicelle, on vous fera 
administrer des immunoglobulines qui vous permet
tront d’éviter la maladie ou d’en diminuer l’intensité  
et on envisagera la vaccination après l’accouchement.

Autres maladies contagieuses 

Grâce à la vaccination, la rubéole est une maladie très rare 
au Québec et au Canada. En début de grossesse, des tests 
sont faits pour dépister les anticorps contre la rubéole.  
Les femmes non protégées contre cette maladie seront 
vaccinées après l’accouchement.

Si vous êtes en contact avec une personne qui a une  
des maladies contagieuses suivantes, il n’y a pas de danger 
spécifique pour le fœtus : roséole, « pieds-mains-bouche », 
rougeole, oreillons, coqueluche et scarlatine. 
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Cependant, si vous êtes malade et que vous avez des 
symptômes pouvant être causés par une de ces maladies 
contagieuses, consultez un médecin pour qu’il fasse  
un diagnostic précis, qu’il vous donne des conseils  
d’usage ou qu’il vous propose un traitement approprié. 

Santé dentaire

La vie continue pendant la grossesse et vous pourriez  
avoir besoin de soins dentaires. En effet, les changements 
hormonaux rendent vos gencives plus sensibles, c’est-à-
dire qu’elles peuvent être enflées ou peuvent saigner  
plus facilement. Il est donc important d’avoir une bonne 
hygiène dentaire. En plus de vous brosser régulièrement 
les dents, utilisez la soie dentaire tous les jours. Si vos 
gencives saignent au début, vous verrez que ce problème 
diminuera rapidement avec l’usage. 

Il est recommandé d’aller à votre examen et à votre 
nettoyage annuel chez votre dentiste même si vous êtes 
enceinte. Informez-le de votre état et il pourra alors 
reporter les traitements non urgents après l’accouche
ment. Cependant, vous pouvez faire traiter les caries,  
les abcès ou tout autre problème urgent. Au besoin, 
votre dentiste peut faire une radiographie des dents,  
s’il protège votre abdomen (ventre) avec un tablier de 
plomb afin d’éviter les risques pour le bébé. Lorsqu’un 
traitement est nécessaire, le dentiste peut aussi vous  
faire une anesthésie locale (vous geler) et vous donner  
une ordonnance pour des antibiotiques en cas 
d’infection. Votre dentiste peut contacter votre médecin 
ou un pharmacien pour vérifier quels traitements  
sont sécuritaires.
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Suivi de grossesse
Le suivi de grossesse comprend les rendez-vous avec votre 
professionnel de la santé, les prises de sang et analyses 
d’urine, une ou plusieurs échographies et, dans certains 
cas, des tests de dépistage. Les pères peuvent assister aux 
rendez-vous du suivi de grossesse et en profiter pour 
poser leurs propres questions et manifester leur appui à 
leur conjointe, sans compter qu’il s’agit pour eux d’une 
bonne occasion de commencer à jouer leur rôle de père. 

Les visites régulières permettent au professionnel  
de la santé de vérifier que votre grossesse se déroule 
bien et de dépister certains problèmes qui pourraient 
survenir. Ces visites vous donnent aussi la chance 
d’obtenir des réponses à vos questions. 

Sachez que, si le besoin se fait sentir,  
vous pouvez en tout temps : 

•	demander des explications au sujet des tests  
ou examens qui vous sont proposés ;

•	demander l’avis d’un deuxième professionnel  
de la santé sur une question qui vous préoccupe ;

•	consulter votre dossier.

Fréquence des visites de suivi de grossesse

La fréquence des visites de suivi de grossesse peut varier. 
Si vous avez un problème de santé particulier, des visites 
plus rapprochées pourraient être nécessaires, mais en 
général, voici ce qui vous sera proposé :

•	avant 12 semaines de grossesse : une première visite ; 

•	de 12 à 30 semaines : une visite aux 4 à 6 semaines ;

•	de 31 à 36 semaines : une visite aux 2 ou 3 semaines ;

•	de 37 semaines jusqu’à l’accouchement :  
1 visite par semaine.

En prévision de votre prochain rendez-vous, 
pensez à noter les questions que vous voulez 
poser à votre professionnel de la santé au fur  
et à mesure qu’elles vous viennent à l’esprit,  
afin de ne pas les oublier.
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Description des visites de suivi de grossesse

À chaque rendez-vous, votre professionnel  
de la santé vérifiera :

•	votre poids ;

•	votre pression artérielle ;

•	la hauteur de votre utérus (on commence à mesurer  
la hauteur de l’utérus autour de 20 semaines) ;

•	les battements du cœur de votre bébé : même si on  
ne commence à l’entendre que vers 10 à 12 semaines,  
le cœur de votre bébé a commencé à battre 21 ou 
22 jours après la fécondation, c’est-à-dire 5 semaines 
après le début de la dernière menstruation.

Habituellement, le premier rendez-vous de suivi a lieu 
entre 8 et 12 semaines de grossesse. Cela permet aux 
parents qui le désirent de passer certains examens qui, 
comme le dépistage génétique, doivent idéalement être 
subis entre 11 et 13 semaines de grossesse. Cette première 
visite dure généralement plus longtemps que les 
suivantes, car en plus de faire les examens de routine, 
votre professionnel de la santé vous demandera :

Votre professionnel de la santé veillera avec vous 
sur les différents aspects de votre grossesse.
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•	la date de votre dernière menstruation, afin de 
déterminer votre date prévue d’accouchement et  
votre nombre actuel de semaines de grossesse ;

•	quel était votre état de santé avant la grossesse et 
comment vous vous portez depuis que vous êtes 
enceinte. On peut aussi vous demander, par exemple,  
si vous avez pris des médicaments, si vous avez  
souffert d’allergies, si vous avez subi des interventions 
chirurgicales dans le passé, si vous avez eu des 
problèmes liés à l’anesthésie ou des maladies physiques, 
si vous avez déjà fait une dépression ou si vous avez  
eu tout autre problème de santé physique ou mentale ; 

•	si vous avez déjà été enceinte dans le passé,  
y compris les fausses couches et les avortements ;

•	quel est votre bagage héréditaire et celui du père  
de l’enfant ; en d’autres termes, on vous demandera 
quelles sont les maladies que l’on trouve dans  
votre famille et dans celle du père de l’enfant.  
Il peut y avoir, par exemple, des cas de maladies 
cardiaques, de malformations congénitales et  
de maladies héréditaires ;

•	si vous avez déjà eu des problèmes gynécologiques, 
comme une intervention chirurgicale au col de l’utérus, 
ou si vous ou votre conjoint avez des infections à herpès ;

•	quelles sont vos conditions de vie et vos habitudes 
(tabac, alcool et drogues) ;

•	s’il y a des sources de stress dans votre vie,  
et quelle en est la nature ;

•	quel est votre emploi, afin d’évaluer s’il comporte  
des dangers pendant la grossesse.

De plus, on vous fera subir un examen physique complet.

Si vous n’en avez pas subi dans les derniers mois, on fera 
aussi un examen gynécologique qui permettra de faire 
des tests de dépistage du cancer du col de l’utérus (test 
« PAP »). Cet examen peut aussi être fait plus tard pendant 
la grossesse. Le professionnel de la santé peut aussi 
recommander le dépistage des infections transmises 
sexuellement (ITS), telles que la chlamydia et la gonorrhée, 
parce que plusieurs de ces infections peuvent passer 
inaperçues et avoir des conséquences sur votre santé  
et celle de votre bébé. Il est possible que vous 
remarquiez un léger saignement dans les 24 heures  
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qui suivent un tel examen. Ne vous inquiétez pas :  
ce saignement ne provient pas de l’utérus, mais du col,  
qui est plus fragile pendant la grossesse.

Enfin, votre professionnel de la santé peut vous  
prescrire des analyses de laboratoire et vous donner  
de l’information sur les prises de sang, les analyses d’urine, 
l’échographie et les tests de dépistage des anomalies 
congénitales. Si vous hésitez à passer certains examens  
ou si vous croyez que d’autres vous seraient utiles, c’est  
le moment d’en discuter avec votre professionnel de  
la santé afin de prendre une décision éclairée.

Prises de sang et analyses d’urine

Les prises de sang et les analyses d’urine permettent  
de vérifier :

•	si vous faites de l’anémie ;

•	si vous souffrez de maladies infectieuses que vous 
pourriez transmettre au bébé. Si vous avez une maladie 
infectieuse comme la syphilis, le VIH/sida ou l’hépatite B, 
on pourrait vous donner certains médicaments pendant 
la grossesse ou encore faire vacciner le bébé à  

la naissance afin d’empêcher ou de réduire les risques  
de transmission de l’infection au bébé ;

•	si votre glycémie (taux de sucre dans votre sang)  
est normale ;

•	quel est votre groupe sanguin et votre facteur Rhésus � 
(ou Rh). Par exemple, si vous êtes Rh négatif, certaines 
précautions devront être prises ; on pourra vous donner 
des immunoglobulines anti-Rh (aussi appelé WinrhoMD) à 
28 semaines et parfois après l’accouchement. Ce 
traitement permettra d’éviter que vous ne développiez 
des anticorps anti-Rh qui pourraient nuire à votre 
grossesse actuelle ou à une prochaine grossesse. On 
peut vous donner le WinrhoMD dans d’autres situations, 
par exemple si vous faites une fausse-couche, si vous 
subissez une amniocentèse � ou si vous avez des 
saignements après le premier trimestre de la grossesse ;

Facteur Rhésus : Une des caractéristiques du sang.  
On peut être Rhésus positif ou Rhésus négatif.


Amniocentèse : Intervention qui consiste à prélever  
du liquide amniotique pour l’analyser.  

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•	si vous avez des anticorps contre la rubéole.  
Si vous n’avez pas ces anticorps, on vous proposera 
probablement un vaccin après l’accouchement ;

•	si vous souffrez d’une infection urinaire,  
même si vous n’avez pas de symptômes.

Échographie

Votre professionnel de la santé vous suggérera de passer 
une échographie entre 18 et 20 semaines de grossesse. 
Cet examen est tout à fait sécuritaire pour le fœtus.  
Il permet :

•	d’observer comment se développe le bébé ;

•	de déterminer l’âge de la grossesse (surtout si vous avez 
des cycles irréguliers ou que vous n’étiez pas sûre de  
la date de votre dernière menstruation) ;

•	de déterminer l’emplacement du placenta ;

•	d’observer la majorité des organes (cœur, foie, reins, 
estomac, vessie, cerveau, etc.) et les membres du bébé ;

•	de vérifier combien il y a de bébés.

L’échographie est, tant pour le père que pour la mère, 
l’occasion de voir votre bébé pour la première fois. 
Profitez-en ! Au moment de l’échographie, il est souvent 
possible d’apprendre si votre bébé est un garçon ou une 
fille, même s’il y a un petit risque d’erreur. Si vous désirez 
garder la surprise, dites-le au technicien ou au médecin 
pour éviter tout malentendu. Il est parfois impossible  
de voir de quel sexe est votre bébé, et si cela vous arrive,  
cette raison ne suffit pas à elle seule pour demander  
une échographie supplémentaire.

Dépistage prénatal du syndrome de Down

•	La décision de faire un test de dépistage prénatal 
peut entraîner des conséquences importantes  
pour vous, votre conjoint et votre famille.

•	Avant de passer ces examens, réfléchissez à la 
décision que vous devrez prendre si vous apprenez 
que le bébé a une anomalie chromosomique.

•	Les professionnels de la santé pourront répondre  
à vos questions et vous aider à prendre la décision 
de passer ou non des tests de dépistage prénatal.

H
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Le syndrome de Down, aussi appelé trisomie 21, est 
l’anomalie chromosomique la plus courante. Il touche  
un bébé sur 800 et il a pour effet de limiter le développe
ment intellectuel de ceux qui en sont atteints. Il est par 
ailleurs difficile de déterminer ce que seront ces limites 
puisque celles-ci varient d’une personne et d’un milieu  
à l’autre, selon la stimulation et le soutien offerts  
aux enfants. Les personnes atteintes peuvent  
aussi avoir des problèmes de santé comme  
des malformations cardiaques.

Bien qu’il n’existe aucun traitement pour le syndrome  
de Down, les personnes qui en sont atteintes n’ont pas que 
des limites. Elles ont aussi des ressources et du potentiel 
qui leur permettent, lorsqu’on leur fait une juste place, 
de développer de profondes relations affectives et de 
mener une vie gratifiante pour elles-mêmes et leurs 
proches.  Il est entendu que la majorité des personnes 
atteintes auront par ailleurs besoin d’un soutien 
d’intensité variable tout au long de leur vie.

Le syndrome de Down n’est généralement pas héréditaire : 
toutes les femmes sont à risque de porter un fœtus touché 
par cette anomalie chromosomique. Comme l’illustre  
le tableau ci-dessous, plus la femme enceinte est jeune, 
plus le risque d’avoir un enfant atteint du syndrome  
de Down est faible.

Évaluation du risque de porter un enfant atteint  
du syndrome de Down pour une grossesse à terme

Âge de la mère Risque

20 ans 1 cas sur 1 500

30 ans 1 cas sur 900

35 ans 1 cas sur 385

40 ans 1 cas sur 100

Test de dépistage prénatal

Un test de dépistage permet d’évaluer si la probabilité  
(ou le risque) que le bébé soit atteint du syndrome  
de Down est faible ou élevée. Ce test est sans danger  
pour le fœtus.
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Si vous désirez passer un test de dépistage du syndrome 
de Down, informez-vous auprès de votre professionnel  
de la santé pour savoir s’il est offert dans l’hôpital où 
vous accoucherez. S’il ne l’est pas, vous pourriez passer 
ce test, à vos frais, dans une clinique privée. Les frais liés à 
ce test sont parfois remboursés par les assurances privées.

Résultat du test de dépistage prénatal

Le résultat du test de dépistage prénatal vous permettra 
de savoir si le risque que votre bébé ait le syndrome  
de Down est faible ou élevé.

•	Si le risque est faible, votre médecin ne vous conseillera 
pas de passer d’autres tests. Il faut comprendre qu’un 
risque faible ne garantit pas que le bébé n’a pas  
le syndrome de Down. Malheureusement, à cause  
des différences naturelles entre les individus, les tests  
de dépistage ne permettent pas de détecter tous  
les bébés qui en sont atteints. 

•	Si le risque est élevé, cela ne signifie pas nécessaire
ment non plus que votre bébé sera atteint du 
syndrome de Down. On vous suggérera de passer  
un autre test diagnostique : l’amniocentèse avec étude 
des chromosomes. Il est normal que vous vous sentiez 
anxieuse si vous devez passer ce test. Toutefois,  
la plupart des femmes qui ont un risque élevé  
au test de dépistage ont une amniocentèse normale  
et accouchent d’un bébé qui n’est pas atteint  
du syndrome de Down.

Test diagnostique : l’amniocentèse

L’amniocentèse avec étude des chromosomes est  
la technique de diagnostic prénatal la plus répandue.  
Elle permet de déterminer avec certitude si le fœtus  
est atteint du syndrome de Down ou non. 

On peut faire ce test lorsque 14 semaines de grossesse 
ont été complétées. Pour faire une amniocentèse, on 
prélève du liquide amniotique dans l’utérus de la femme 
enceinte à l’aide d’une fine aiguille qu’on introduit dans 
son abdomen.
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L’amniocentèse comporte toutefois certains risques  
de complication, qui peuvent aller jusqu’à la perte  
du fœtus. C’est pourquoi on l’offre surtout aux femmes  
qui présentent un risque élevé selon les tests de dépistage. 

Résultats de l’amniocentèse

1)	La grande majorité des futurs parents apprennent  
que leur bébé n’a pas le syndrome de Down ni aucune 
autre anomalie chromosomique.

2)	Lorsque les résultats indiquent que le bébé est  
atteint du syndrome de Down, les parents doivent 
choisir entre : 

•	 �poursuivre la grossesse et se préparer à être parents  
d’un enfant qui, entre autres, sera limité sur le plan 
intellectuel, à un degré qu’il est toutefois impossible  
de prédire ;

•	 �interrompre la grossesse.

3)	Dans de rares cas, il arrive que l’amniocentèse révèle 
d’autres anomalies chromosomiques. Si vous êtes  
dans cette situation, votre médecin vous dirigera  
vers un spécialiste de la génétique.

Si vous êtes placés devant le choix difficile de poursuivre 
ou d’interrompre la grossesse, vous pourriez avoir besoin 
d’aide. Il ne faut pas hésiter à en discuter avec vos proches 
ou avec un professionnel de la santé. Vous pouvez aussi 
contacter des groupes de parents qui ont un enfant atteint 
du syndrome de Down ; ils pourront vous aider à prendre 
la décision qui vous convient le mieux. 

Association du Québec pour l’intégration sociale 
Réseau pour connaître l’association pour l’intégration 
sociale de votre région. 
514 725-7245 
www.aqis-iqdi.qc.ca
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Tests de dépistage du syndrome de Down

Prélèvements sanguins

Des prélèvements sanguins servent à mesurer des 
marqueurs biochimiques dans le sang de la mère.  
À partir de la mesure de ces marqueurs et de l’âge de  
la mère, il est possible de calculer le risque que le fœtus 
présente le syndrome de Down. Il existe plusieurs façons 
de faire ces tests. En voici des exemples :

•	Un prélèvement au premier trimestre de la grossesse, 
effectué entre 11 et 13 semaines de grossesse (plus 
précisément entre 11 semaines et 1 jour et 13 semaines 
et 6 jours). Ce test consiste à mesurer deux marqueurs 
biochimiques. Il devrait être associé à la clarté nucale.

•	Un prélèvement au deuxième trimestre de la grossesse, 
effectué entre 14 et 18 semaines de grossesse. Trois 
marqueurs biochimiques sont mesurés  ; c’est pourquoi 
ce test est appelé « triple test » ou « test de triples 
marqueurs ». Il existe aussi un test à quatre marqueurs.

•	Test en deux prélèvements. Le premier est effectué  
au premier trimestre (10-13 semaines) et l’autre au 
deuxième trimestre (14-18 semaines). On nomme  

ce test « test biochimique intégré ». L’analyse du risque 
tient compte des résultats des deux prélèvements et de 
l’âge de la mère. Ces prélèvements peuvent être associés 
à la clarté nucale (« test intégré » ou « dépistage intégré »). 

•	D’autres variantes de ces tests sont aussi possibles.  
Les connaissances sur les tests de dépistage du syndrome 
de Down évoluent et peuvent changer rapidement.

Clarté nucale

Une échographie pratiquée entre 11 semaines et 1 jour et 
13 semaines et 6 jours permet de mesurer la clarté nucale, 
c’est-à-dire l’espace entre la peau du cou et la colonne 
vertébrale du fœtus. Une mesure de la clarté nucale  
plus élevée que la normale peut indiquer qu’il y a  
un risque élevé de syndrome de Down, d’autres 
anomalies chromosomiques ou de malformations 
cardiaques. Le dépistage par échographie doit être 
combiné à des prélèvements sanguins pour améliorer  
sa performance. D’autres tests par échographie existent 
mais sont moins fréquemment utilisés. 

Source : Ministère de la Santé et des Services sociaux 



La
 s

an
té

 p
en

da
nt

 la
 g

ro
ss

es
se

La
 g

ro
ss

es
se

100

Problèmes pendant  
la grossesse
Signaux d’alarme

Si vous avez certains problèmes pendant la grossesse, 
vous devrez voir votre professionnel de la santé 
rapidement afin qu’il puisse évaluer la situation.  
Ces problèmes peuvent être : 

•	des saignements ;

•	la perte de liquide amniotique ;

•	des maux de tête ou des douleurs sévères à l’estomac ;

•	de la fièvre ;

•	le fait de ne plus sentir votre bébé bouger  
pendant quelques heures.

Saignements au cours des premiers mois de grossesse 
et fausse couche

Il arrive souvent que les femmes enceintes aient des 
saignements en début de grossesse. Environ la moitié  
des femmes qui ont des saignements au cours des trois 
premiers mois feront une fausse couche. Dans ces cas,  
les saignements arrivent souvent plusieurs jours après 
l’arrêt de la grossesse. Le saignement peut être brunâtre 
au début puis devenir rouge ensuite, ou encore il peut  
être rouge clair ou foncé.

Si quelque chose vous inquiète, communiquez 
avec Info-Santé ou avec votre professionnel de  
la santé. Si vous observez un des signaux d’alarme  
ci-dessus, rendez-vous à l’hôpital. À la fin de la 
grossesse, vous pouvez aussi communiquer avec  
le département d’obstétrique de votre hôpital.
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Si vous avez des saignements, communiquez avec  
votre professionnel de la santé pour qu’il puisse évaluer 
la situation. Après vous avoir posé des questions et avoir  
fait un examen, il pourra déterminer la marche à suivre.

L’examen gynécologique est important car il permet  
de déterminer d’où provient le saignement, de mesurer  
la quantité de sang perdu, et enfin d’évaluer si la taille 
(grosseur) de votre utérus correspond au nombre de 
semaines de grossesse. Si vous avez plus de 10 semaines 
de grossesse, le professionnel de la santé pourra aussi 
essayer d’écouter le cœur du bébé. Le fait d’entendre  
les battements du cœur est bon signe, car cela peut 
signifier que le risque de faire une fausse couche est 
faible (2 %) ; toutefois, si le saignement persiste, le risque 
de fausse couche n’est pas complètement éliminé.  
Le professionnel de la santé pourra évaluer si une 
échographie est nécessaire pour évaluer la condition  
du fœtus.

Environ une grossesse sur cinq se termine par  
une fausse couche. La majorité des fausses couches  
sont causées par des anomalies génétiques � majeures 
ou par des malformations. La fréquence des fausses 
couches augmente aussi avec l’âge de la mère.

Après une fausse couche, il est normal de vivre une 
période de deuil et de se sentir triste et désemparée. 
Certaines femmes se sentent aussi coupables par rapport 
à ce qu’elles ont fait ou n’ont pas fait en début de 
grossesse. Mais la fausse couche n’est pas liée au stress,  
à l’activité physique ou sexuelle, à l’alimentation ou au fait 
d’avoir soulevé des charges.

Si vous ne savez pas comment annoncer la nouvelle  
à vos enfants ou à votre entourage, demandez de l’aide  
à un professionnel de la santé. N’hésitez pas non plus à 
consulter un psychologue ou un travailleur social si votre 
deuil se prolonge, si vous vivez des tensions conjugales 
ou si vous avez besoin d’aide pour d’autres problèmes.

Anomalies génétiques : Erreurs présentes dans les gènes.  
Les gènes se trouvent sur les chromosomes, dans les cellules du corps 
humain. Ils transmettent les caractéristiques des parents aux enfants. 


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Si vous désirez redevenir enceinte après avoir fait  
une fausse couche, attendez au moins d’avoir eu  
une menstruation normale ; cela diminuera le risque  
d’en faire une autre. Vos chances d’avoir une grossesse 
normale après une fausse couche demeurent excellentes. 
Rien ne presse toutefois. Il est même important de ne pas  
vous précipiter, de prendre le temps de vivre votre deuil  
et d’attendre de vous sentir réellement prêts à relancer 
votre projet.

Saignements après 12 semaines

Il arrive qu’une femme enceinte ait un saignement vaginal 
après 12 semaines de grossesse. Cependant, il faut savoir 
ce qui suit :

•	Il n’est pas normal d’avoir un saignement vaginal après 
12 semaines de grossesse et il faut alors demander  
une évaluation. Parfois, le saignement ne signifie pas 
qu’il y a un risque pour la grossesse, mais ce n’est 
qu’après une évaluation qu’on pourra vous rassurer.

•	Le saignement peut provenir du col de l’utérus, qui  
est plus fragile pendant la grossesse. Il se peut donc 
que vous ayez un saignement léger après un examen 
gynécologique. Dans un tel cas, il n’est pas nécessaire  
de demander une évaluation. 

•	Le col de l’utérus peut aussi saigner plus facilement  
si la femme enceinte est porteuse d’une infection 
transmise sexuellement (ITS).

•	Le saignement peut provenir du placenta, ce qui  
peut entraîner des complications de la grossesse.  
Cette situation demande une attention immédiate.

Si vous avez un saignement de couleur rouge clair qui 
vous oblige à porter une serviette hygiénique, consultez 
rapidement votre professionnel de la santé, qui pourra 
vérifier si le saignement provient du placenta. Dans 
certains cas, il peut être nécessaire de faire une échogra
phie pour déterminer la cause du saignement. Les femmes 
dont le sang est Rh négatif peuvent avoir besoin de 
recevoir des immunoglobulines (WinRhoMD).
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Origine possible des pertes de liquides

Types de pertes Description Quantité

Sécrétions vaginales •	 plus abondantes  
et plus liquides dans  
les derniers mois de grossesse

•	 peuvent mouiller votre sous-
vêtement sans toutefois déborder

•	 peuvent imbiber  
un protège-dessous

La quantité des pertes est un autre 
facteur qui peut vous aider à faire  
la différence entre la perte des eaux, 
les sécrétions vaginales et l’urine. 
Pour estimer la quantité :

•	 mettez une serviette sanitaire  ;

•	 vérifiez la serviette 30 minutes 
plus tard  ;

•	 si vous perdez vraiment vos eaux, 
elle sera imbibée et lourde.

Urine •	 plus fréquente après un effort 
physique, des mouvements,  
un éternuement ou de la toux

•	 l’écoulement cesse lorsque  
la vessie est vidée

Liquide amniotique (les eaux) •	 perte continue d’un liquide clair  
et sans odeur
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Perte de liquide amniotique

Il arrive aussi que les femmes enceintes aient des pertes  
au cours de leur grossesse. Il peut s’agir de sécrétions 
vaginales ou d’urine, ou d’une perte de liquide amniotique 
(perte des eaux). La perte de liquide amniotique peut 
représenter un risque pour le bébé si elle se produit avant 
37 semaines. Le tableau  de la page 103 peut vous aider  
à déterminer le genre de pertes que vous avez.

Si vous croyez avoir une perte de liquide amniotique,  
ou en cas de doute, téléphonez à la salle d’accouchement 
ou allez à l’hôpital ou au lieu de naissance pour savoir 
avec certitude s’il s’agit de liquide amniotique ou non.

Douleurs à l’estomac ou maux de tête sévères 

L’hypertension ne cause généralement pas de symptômes 
pendant la grossesse. Si, par contre, vous avez des maux 
de tête sévères, des douleurs à l’estomac, une vision 
embrouillée et que vous ne vous sentez pas bien en 
général, cela pourrait signifier que vous faites une 
prééclampsie hypertension avec protéines dans les urines. 
Comme la prééclampsie peut être dangereuse pour vous 

et le bébé, faites vérifier votre tension artérielle si vous 
avez certains de ces symptômes. 

Consultez sans tarder votre professionnel de la santé si :

•	votre tension artérielle est anormale ;

•	les autres symptômes s’aggravent ou vous inquiètent, 
même si votre tension artérielle est normale.

Fièvre 

Le fait d’être enceinte ne vous protège pas contre  
les infections. Si vous avez un rhume et que vous faites 
une fièvre légère (environ 38 à 38,4 ºC par la bouche), 
vous pouvez prendre de l’acétaminophène pour faire 
baisser votre température et soulager vos douleurs.  
Vous pouvez aussi communiquer avec l’infirmière d’Info-
Santé ou avec votre professionnel de la santé pour obtenir 
des conseils. Cependant, si la fièvre légère persiste plus  
de 24 heures, ou si vous faites une forte fièvre (38,5 ºC  
ou plus), cela pourrait être néfaste pour la grossesse ou 
indiquer que vous avez une infection qui doit être traitée. 
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Consultez un médecin, qui pourra faire un diagnostic  
et vous proposer un traitement approprié, dans  
les situations suivantes :

•	vous faites de la fièvre, avec une température de 38 à 
38,4 ºC, par la bouche, qui persiste plus de 24 heures ;

•	vous faites une forte fièvre, avec une température  
de 38,5 ºC ou plus, par la bouche, à 2 reprises ;

•	votre état général est mauvais, vous vous sentez mal  
ou vous avez des frissons importants ;

•	vous avez des inquiétudes. 

Vous ne sentez plus votre bébé bouger

Votre bébé est plus actif à certains moments de la journée. 
Toutefois, il peut arriver que vous n’ayez pas senti votre 
bébé bouger parce que vous étiez plus active ou distraite 
que d’habitude. Après 30 semaines de grossesse, vous 
devriez le sentir bouger au moins 10 fois par période 
de 24 heures. Il est possible que vous ne ressentiez pas 
tous les mouvements du bébé, même s’il bouge toujours 
(souvenez-vous des mouvements que vous avez vus  
 

à l’échographie alors que vous ne les sentiez pas).  
À la fin de la grossesse, vous pouvez sentir les mouve
ments du bébé de façon différente, mais vous le sentirez 
bouger jusqu’à l’accouchement.

Durant le 3e trimestre de la grossesse, si vous ne sentez 
plus votre bébé bouger ou s’il bouge moins que 
d’habitude, reposez-vous et observez ce qui se passe.  
Si vous sentez moins de 6 mouvements différents durant 
une période de 2 heures, communiquez rapidement  
avec votre lieu de naissance ou allez à l’hôpital pour 
qu’on s’assure que votre bébé va bien.

Contractions avant la 37e semaine de grossesse

Il est normal de sentir tout au long de votre grossesse des 
contractions qui ne sont pas liées au travail. On les appelle 
contractions de Braxton-Hicks. Elles sont irrégulières et 
sont ressenties de différentes façons, avec ou sans douleur. 
Elles peuvent être liées à des changements de position 
rapides de la mère, ou au fait qu’elle se soit tenue debout 
longtemps. Vous pouvez aussi ressentir de petits chocs 
électriques au niveau du col de l’utérus ou des crampes  
de quelques secondes qui ressemblent à des crampes 
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menstruelles. Dans ce cas, il ne s’agit pas de contractions 
mais de réactions qui sont généralement causées par  
des mouvements du bébé.

Cependant, si vous sentez votre utérus se durcir de façon 
régulière ou si vous ressentez de la douleur, il peut s’agir 
de véritables contractions utérines. Parfois, la douleur 
des premières contractions ressemble à celle des crampes 
menstruelles. Pour savoir s’il s’agit de contractions 
utérines, il faut que les contractions durent au moins 
20 secondes et qu’elles se produisent à intervalle régulier.

Si vous ressentez des contractions utérines ou des 
douleurs régulières avant 37 semaines, il peut s’agir  
d’un travail prématuré, surtout si elles sont accompagnées 
de pertes vaginales. Contactez votre professionnel de  
la santé ou l’hôpital pour qu’on puisse évaluer la situation. 
Il est parfois possible d’arrêter un travail prématuré si 
vous consultez rapidement.

À partir de 37 semaines, la même situation peut indiquer 
le début de votre travail et, dans ce cas, c’est tout à fait 
normal (voir la section L’accouchement, page 127).

Grossesse à risque élevé

Des conditions particulières indiquent qu’une grossesse 
est considérée à risque et qu’elle nécessitera un suivi 
particulier, souvent en clinique spécialisée pour les 
grossesses à risque élevé. Nous aborderons ici 
l’hypertension, le diabète et la grossesse gémellaire.

Hypertension pendant la grossesse

Certaines femmes commencent à faire de l’hypertension 
pendant la grossesse. Elles sont considérées plus à risque 
si elles ont déjà été traitées pour de l’hypertension, si  
elles ont déjà fait de l’hypertension lors d’une grossesse 
précédente, ou si elles attendent des jumeaux. 

Pour traiter l’hypertension au moment de la grossesse,  
on recommande du repos à la maison, une réduction 
importante des activités et, parfois, la prise d’un 
médicament pour faire baisser la pression artérielle. 

Si la pression artérielle commence à être élevée, on 
vérifie alors s’il y a des protéines dans l’urine. Si c’est  
le cas, cela signifie que vous faites une prééclampsie, c’est-
à-dire de l’hypertension avec protéines dans les urines.  
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Comment distinguer les contractions des autres maux de ventre

Problèmes Symptômes

Brûlure d’estomac •	douleur dans le haut du ventre

•	sensation de brûlure due à un surplus d’acidité

Crampes à l’intestin •	douleur partout dans le ventre, qui peut être due à la diarrhée ou à la constipation

Infection urinaire •	douleur dans le bas du ventre et parfois dans le dos

•	envie fréquente d’uriner et en petites quantités  ;  
fausse envie et sensation d’urgence  ; perte d’urine

•	sensation de brûlure au moment d’uriner

•	envie persistante après avoir uriné

•	parfois, présence de sang dans l’urine

Douleur 
ligamentaire

•	sensation d’étirement ou douleur incommodante dans le bas du ventre, qui survient surtout 
lorsque vous bougez, faites un effort physique, marchez longtemps, ou lorsque vous vous 
tournez la nuit (la douleur ligamentaire est plus fréquente lors d’une seconde grossesse  
et n’est pas dangereuse pour vous ou le bébé)

Contractions 
utérines

•	sensations de durcissement de l’utérus accompagnées de douleur

•	les premières ressemblent parfois à des crampes menstruelles

•	la douleur est régulière et se produit à intervalles réguliers

•	la douleur dure au moins 20 secondes
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Dans ce cas, il est souvent nécessaire d’hospitaliser  
la femme enceinte pour pouvoir surveiller de plus près  
la mère et le bébé. Il est également possible que l’on 
doive provoquer le travail, selon l’âge de la grossesse  
et la sévérité (gravité) de la maladie. L’accouchement est  
la seule façon de traiter la prééclampsie. Vous pourrez voir 
avec l’équipe médicale qui vous suit quel est le meilleur 
moment pour accoucher.

Diabète de grossesse

Le diabète de grossesse (diabète gestationnel) est  
une augmentation du taux de sucre dans le sang.  
Cette augmentation est causée par le placenta, qui 
produit certaines hormones. Le diabète de grossesse  
est différent des autres types de diabète. Il n’entraîne  
pas de risque de malformation pour le bébé. En fait,  
la conséquence la plus fréquente du diabète de grossesse 
est d’avoir un bébé plus gros, ce qui peut occasionner  
un accouchement plus difficile pour la mère et le bébé.  
Le bébé peut aussi faire de l’hypoglycémie à la naissance 
et présenter des difficultés respiratoires.

Si vous souffrez de diabète de grossesse, la première étape 
du traitement qu’on vous proposera sera une alimentation 
équilibrée. Vous pourrez rencontrer une nutritionniste  
ou une infirmière qui vous expliquera comment bien 
vous alimenter. L’alimentation d’une femme qui souffre 
de diabète de grossesse est différente de celle qu’on 
recommande habituellement aux diabétiques, car  
la femme enceinte doit consommer une plus grande 
quantité de nutriments pour favoriser la croissance  
du bébé. On vous encouragera aussi à faire de l’exercice 
tous les jours, par exemple en prenant une marche de 
30 minutes.

Si votre taux de sucre (glycémie) demeure hors de contrôle 
même si vous avez adopté de bonnes habitudes alimen
taires et que vous faites de l’exercice, on pourrait vous 
prescrire de l’insuline. Cette intervention peut sembler 
compliquée, mais en fait elle ne l’est pas et l’équipe 
médicale pourra vous guider. Vous pourriez aussi  
avoir à passer une ou des échographies et des tests 
supplémentaires pour vérifier si votre bébé se porte  
bien au cours des dernières semaines.
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Si vous faites du diabète de grossesse, on vous recomman
dera de subir à nouveau un test sanguin après votre 
accouchement. Ce test permettra de vérifier si votre taux 
de sucre est revenu à la normale, ce qui est habituellement 
le cas. Cependant, vous devez savoir que vous courez  
un risque plus élevé d’être atteinte de diabète plus tard 
dans votre vie. On vous encouragera donc à garder  
un poids santé et à faire de l’exercice sur une base 
régulière pour diminuer ce risque.

Grossesse gémellaire 

Vous venez d’apprendre que vous attendez des jumeaux, 
des triplés ou des quadruplés ! Si une naissance allait déjà 
changer votre vie, que dire de l’arrivée de plus d’un bébé ? 
Vous avez maintenant de nouveaux ajustements à faire 
pour planifier votre suivi de grossesse, votre accouchement 
et l’organisation de votre vie après les naissances.

L’expression « grossesse gémellaire », ou « grossesse 
multiple », signifie que la mère porte plus d’un bébé :  
des jumeaux, des triplés, etc. La grossesse gémellaire est 
plus fréquente aujourd’hui qu’elle ne l’était auparavant, 
surtout à cause du traitement de l’infertilité. Au Québec, en 
2000, environ 2,5 % des nouveau-nés étaient des jumeaux.

Quelques conseils pour vous préparer 
à l’arrivée de jumeaux à la maison 

•	Essayez de trouver du temps pour prendre  
soin de vous.

•	On vous propose de l’aide pour vos relevailles ? 
Acceptez-la mais précisez vos besoins. Faites 
une liste des tâches domestiques et un horaire 
que vous pourrez ajuster par la suite.

•	N’hésitez pas à demander de l’aide pour les 
semaines suivant votre retour à la maison.  
Si vous n’avez pas de famille ou de réseau d’amis 
près de vous, vous pouvez vous informer pour 
savoir s’il existe dans votre région des organismes 
qui peuvent vous aider.

•	Lorsque vous cuisinez, préparez de plus grandes 
quantités et congelez des portions. Vos parents 
et amis peuvent aussi vous aider en vous offrant 
des repas en cadeau.

•	N’achetez pas tout en double ou en triple.  
Vous pouvez emprunter des meubles, poussettes 
et vêtements, ou encore les acheter usagés.
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Il y a deux types de jumeaux : les vrais jumeaux,  
aussi appelés jumeaux identiques, et les faux jumeaux,  
c’est-à-dire les jumeaux non identiques. Dans le cas  
de jumeaux identiques, les deux bébés proviennent  
d’un même ovule fécondé par le même spermatozoïde ;  
ils ont donc le même bagage génétique, sont de même 
sexe et partagent la plupart du temps le même placenta. 
Les jumeaux non identiques sont issus de deux ovules 
qui ont été fécondés par des spermatozoïdes différents  
et qui évoluent côte à côte dans l’utérus. Il s’agit de  
deux êtres qui ont un bagage génétique différent  
et qui peuvent être un frère et une sœur. 

La grossesse gémellaire est considérée comme une 
grossesse à risque élevé ; c’est pourquoi, si vous êtes 
enceinte de jumeaux, vous bénéficierez d’un suivi de 
grossesse qui comprendra un plus grand nombre de 
visites médicales et d’examens. On vous conseillera  
aussi fortement de vous faire suivre par un médecin  
en obstétrique familier avec ce genre de grossesse et 
avec l’accouchement de jumeaux. Voici les problèmes  
les plus fréquents qui peuvent se produire dans les cas 
de grossesses gémellaires : 

deux types de jumeaux

Jumeaux identiques

Jumeaux non-identiques
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•	Bébés prématurés : le problème le plus courant est  
le travail prématuré, qui peut mener à la naissance  
de bébés prématurés. Chez les bébés prématurés,  
les risques de maladies et de mortalité sont plus élevés  
que chez les bébés nés à terme. 

•	Syndrome transfuseur-transfusé : dans le cas de jumeaux 
identiques, il peut y avoir des anomalies qui sont dues  
au fait que la distribution du sang provenant du même 
placenta n’était pas égale pour les deux bébés. 

•	Deuxième bébé : à la naissance de jumeaux, le deuxième 
bébé court plus de risques d’avoir des complications et 
des accidents liés au cordon ombilical ou des problèmes 
du placenta ou de mauvaise présentation.

Vous devrez planifier votre accouchement avec votre 
médecin et l’équipe de soins. Votre médecin évaluera 
votre situation et vos besoins et pourra en discuter avec 
vous. Lorsque le premier bébé se présente par la tête,  
ce qui arrive dans les deux tiers des grossesses gémellaires, 
on recommande généralement l’accouchement par voie 
naturelle peu importe la position du deuxième bébé. 
D’ailleurs, dans 40 % des grossesses gémellaires, les deux 
bébés se présentent par la tête. Il est aussi important de 

prévoir le lieu de l’accouchement : on conseille  
aux femmes qui attendent des jumeaux de planifier  
leur accouchement dans un hôpital où sont disponibles  
les ressources spécialisées comme les soins infirmiers,  
les soins obstétricaux spécialisés, les soins pédiatriques  
et l’anesthésie.

Pendant votre grossesse, vous vous préparez aussi, avec 
votre famille, à l’arrivée à la maison de vos nouveau-nés.  
La meilleure façon de le faire est probablement de vous 
renseigner auprès d’autres parents de jumeaux, qui ont  
de l’expérience et plein de trucs à partager avec vous.  
Il existe aussi des associations de parents de jumeaux  
dans certaines régions du Québec. Informez-vous auprès 
de votre CLSC pour connaître les services et organismes  
de votre région qui peuvent vous renseigner ou vous aider.
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Association de Parents de Jumeaux et Triplés  
de la région de Montréal
514 990-6165 
www.apjtm.com

Association des parents de jumeaux et plus  
de la région de Québec 
418 653-9607 
apjq@apjq.net   

Violence dans les relations amoureuses

Pour certaines personnes, il peut être plus difficile 
d’exprimer les préoccupations vécues durant la grossesse. 
Des tensions importantes peuvent être présentes et 
certains couples peuvent vivre des situations de violence 
conjugale. Toutes les formes de violence peuvent avoir 
des répercussions importantes sur votre santé et celle  
de votre enfant, que ce soit de la violence psychologique, 
verbale, physique ou sexuelle, ou des actes de domination 
sur le plan économique.

Exemples de situations de violence conjugale :

Votre conjoint

•	critique continuellement vos goûts,  
vos habiletés et votre personne ;

•	dénigre vos relations ou vous interdit de fréquenter 
votre famille ou vos amis ;

•	contrôle vos activités ou votre façon de vous habiller ;

•	se moque de votre apparence physique  
ou de vos performances sexuelles ;

•	crie à propos de tout et de rien à la maison ;

•	menace de vous blesser ou utilise les enfants  
pour vous atteindre.
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La peur, la honte ou la gêne peuvent maintenir  
dans l’isolement certaines victimes de violence.  
Il est important de briser le silence et de ne pas tarder  
à en parler à une personne pouvant vous conseiller et  
vous soutenir. Vous pouvez, par exemple, obtenir l’aide  
d’un professionnel de la santé, notamment en contactant 
votre CLSC, où des services psychosociaux sont offerts. 

Le personnel de votre CLSC connaîtra également les 
ressources de votre région qui peuvent vous venir en aide. 

SOS Violence conjugale
Service téléphonique bilingue accessible  
24 heures par jour, 7 jours par semaine 
1 800 363-9010 
514 873-9010 

Climat de tension

Tension

Crainte, peur

Responsabilisation

Justification, minimalisation

Doute, ambivalence, 
impression d’être responsable

Crise

Éclatement, agression

Colère, tristesse, peur

Lune de miel

Regret, promesse

Espoir

Cycle de la violence

Légende : Aggresseur   
	    Victime
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à l’arrivée de bébé
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Surtout, n’hésitez pas à accepter les propositions d’aide  
– si elles vous conviennent, bien entendu ! Il existe aussi 
des organismes communautaires qui peuvent aider  
les femmes qui viennent d’accoucher, en fournissant  
par exemple quelques heures d’aide ménagère ou de 
gardiennage par semaine. Renseignez-vous pour savoir  
ce qui existe dans votre région.

Allaitement
La grossesse est un bon moment pour vous informer  
sur l’allaitement. Vous pouvez assister à des rencontres 
d’information sur l’allaitement, lire sur le sujet, échanger 
avec des femmes qui ont allaité ou contacter une bénévole 
ou une marraine d’allaitement. 

Un peu de prévoyance
Dans à peine quelques semaines, vous tiendrez votre 
bébé dans vos bras. L’arrivée de chaque enfant demande 
aux parents de s’adapter à une nouvelle réalité. Pour une 
certaine période, vous ne pourrez pas prendre en charge 
votre maison comme vous en aviez l’habitude. Le simple 
fait de prendre une douche pourrait devenir toute une 
aventure ! Mieux vaut vous préparer à l’avance : organiser 
la garde des enfants, cuisiner des repas que vous pourrez 
congeler, accepter un certain désordre dans la maison. 
Demandez-vous qui est en mesure de vous aider : votre 
famille, des amis, des voisins, un groupe communautaire ? 
Demandez-vous aussi ce qui ne vous convient pas : de la 
visite ou des conseils que vous ne jugez pas pertinents, 
par exemple. Votre bébé est un invité de marque ; créez 
l’espace pour l’accueillir et respectez votre cocon.

Avez-vous fait des arrangements pour que quelqu’un 
s’occupe de vos enfants lorsque viendra le moment  
de partir pour le lieu de naissance ? Informez la personne  
à qui vous confierez cette responsabilité de la routine  
de vos enfants.

Suggestion aux parents et amis qui  
souhaitent offrir un cadeau pour l’arrivée du bébé : 
des « certificats d’aide » échangeables contre  
du temps de gardiennage, des repas, de l’aide 
pour l’entretien ménager, etc.
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Chaque expérience d’allaitement est unique et chaque 
bébé est différent. Si votre première expérience a été 
difficile, cela ne signifie pas que vous aurez des difficultés 
avec votre prochain bébé. Il est tout à fait possible d’allaiter 
après une césarienne, si votre bébé est né prématurément, 
ou si vous avez des jumeaux. Vous pouvez commencer  
à allaiter même si vous n’êtes pas certaine d’allaiter 
plusieurs mois.

Un aliment unique

Le lait maternel est un aliment vivant et frais qui passe 
directement de la mère à l’enfant. Il s’adapte aux besoins 
de votre enfant, selon son âge. Le goût du lait maternel 
plaît au bébé et il varie légèrement selon l’alimentation  
de la mère, ce qui habitue ainsi le petit à diverses saveurs. 

Le lait maternel est complet et facile à digérer. Il est 
composé de protéines non allergènes, de sucres et de fer 
facilement absorbés et aussi d’enzymes qui facilitent la 
digestion du bébé. Il fournit à l’enfant tous les types de 
gras dont il a besoin. Il contient, entre autres, une grande 
quantité d’acides gras oméga-3 et d’autres acides gras 
essentiels qui contribuent au développement du cerveau 
et de la vision. Il fournit à chaque petit la dose exacte de 

vitamines et de minéraux nécessaires à son développement, 
tout en respectant la maturité de ses reins.

Un cadeau pour maman et bébé

L’allaitement protège l’enfant et la mère contre  
plusieurs maladies. Le lait maternel contient des cellules 
vivantes et des anticorps qui protègent l’enfant contre  
les infections. Aucun autre aliment n’en contient, pas 
même les préparations commerciales pour nourrissons.  

Les bébés allaités font moins d’anémie, de gastro-entérites, 
de diarrhées, de maladies des voies respiratoires (rhumes, 
laryngites, bronchites, etc.), d’otites et de méningites que 
les bébés non allaités. Lorsqu’elles surviennent, ces maladies 
sont moins graves chez les bébés allaités et elles néces
sitent moins d’hospitalisation. Les enfants allaités sont 
aussi mieux protégés contre plusieurs maladies chroniques.

Et plus la durée de l’allaitement est longue,  
plus la protection est grande. Même une petite 
dose de lait maternel peut faire une différence.
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Les femmes bénéficient aussi des bienfaits de l’allaite
ment. À court terme, l’allaitement réduit le risque 
d’hémorragies � après l’accouchement. Les femmes qui 
allaitent ont aussi moins tendance à faire de l’anémie parce 
que l’allaitement retarde le retour des menstruations.  
À long terme, les femmes qui ont allaité sont moins 
susceptibles de souffrir d’ostéoporose et de développer 
un cancer du sein, de l’ovaire ou de l’utérus.

Un geste pratique et un choix économique 

L’allaitement est pratique pour bébé car le lait est disponible 
sans délai et en tout temps : quand il a faim, bébé n’a pas  
à attendre. L’allaitement est aussi pratique pour les parents. 
Il n’y a rien à acheter, à laver, à préparer, à conserver ou  
à tiédir. Si la mère sort sans son enfant, elle peut exprimer 
(« tirer ») son lait et une autre personne pourra le donner  
à son enfant durant son absence.

Hémorragies : Saignement abondant.

L’allaitement facilite les sorties en famille, car le lait 
est toujours prêt, la nuit comme le jour, au cinéma, 
en plein air, en visite, en voyage.
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Le père et l’allaitement

Comme père, vous jouez un rôle très important dans la 
décision d’allaiter et de poursuivre l’allaitement. Plusieurs 
femmes disent que le soutien de leur conjoint a compté 
pour beaucoup dans le succès de leur allaitement. Ce 
soutien peut prendre la forme d’encouragements ou de 
protection contre les pressions négatives de l’entourage.

La mère a souvent besoin d’aide pour l’allaitement et  
vous êtes la personne la mieux placée pour la lui donner. 
Vous pouvez aider votre conjointe à mettre le bébé  
au sein et à s’installer confortablement lors des premiers 
jours. De petites attentions comme apporter un oreiller, 
une boisson ou préparer une collation sont toujours  
très appréciées.

Vous découvrirez plusieurs autres façons de vous impliquer. 
Votre bébé a besoin d’être pris et de se sentir en sécurité 
dans les bras de son père. Il a également besoin qu’on le 
change de couche, qu’on lui donne le bain, qu’on l’habille. 
Pour se développer comme individu, il a aussi un grand 
besoin de vivre des expériences de vie et des relations 
affectives qui soient hors du lien qu’il a avec celle qui est 
au centre de son univers, sa mère. Cela ne peut se faire 

que progressivement, auprès d’une autre personne tout 
aussi importante pour lui, son père. Chaque père trouve sa 
propre façon de s’impliquer dans les soins de son enfant. 

Les seins et l’allaitement

Il n’y a rien à faire de particulier pour préparer les seins  
à l’allaitement. Qu’ils soient gros ou petits, que vos 
mamelons soient courts ou longs, vos seins sont conçus 
pour produire du lait et nourrir votre bébé. Ils se sont 
préparés de façon naturelle tout au long de la grossesse. 
Peu importe la date de l’accouchement, vous aurez  
du lait à donner à votre bébé. 

Les accessoires d’allaitement

Il existe de plus en plus d’accessoires sur le marché : tire-lait, 
coussin, compresses et autres. Aucun de ces accessoires 
n’est essentiel. Il est généralement inutile d’acheter ces 
accessoires pendant la grossesse. Les groupes d’entraide 
sont de bonnes sources d’information lorsque vient  
le temps de choisir un tire-lait ou d’autres accessoires 
d’allaitement. Le port d’un soutien-gorge d’allaitement  
est facultatif mais si vous désirez en porter un, il est 
conseillé de vous le procurer vers la fin de la grossesse. 



Visite de l’hôpital
Pendant la grossesse, vous pouvez vous informer au sujet 
des différents lieux de naissance (hôpital, maison de 
naissances) et sur leurs particularités (routine, règlements, 
durée du séjour, coûts et types d’interventions). Vous pouvez 
aussi les visiter. Ces démarches contribuent souvent à 
créer un sentiment de confiance.

C’est aussi une bonne occasion de vous familiariser  
avec le trajet, de trouver le stationnement et de  
vous renseigner sur la procédure d’admission. Pendant 
cette visite, le personnel de l’hôpital répondra à vos 
questions, vous informera des services disponibles et 
vous expliquera la façon de faire de l’équipe de soins.

Dans la plupart des cas, vous et votre conjoint, 
ou la personne qui vous accompagnera, pouvez 
aussi visiter l’hôpital où vous accoucherez. Vous 
pourrez ainsi vous représenter le lieu de votre 
accouchement et connaître les démarches à faire  
à votre arrivée. 



La
 p

ré
pa

ra
tio

n 
à 

l’a
rr

iv
ée

 d
e 

bé
bé

La
 g

ro
ss

es
se

120

Un outil comme le plan de naissance peut vous 
guider dans votre réflexion. Il permet également de 
communiquer vos désirs, verbalement ou par écrit, 
aux professionnels de la santé ou aux autres 
personnes concernées.

Informez-vous auprès de votre professionnel de  
la santé ou de la personne responsable des rencontres 
prénatales pour savoir comment faire pour que votre visite 
soit réussie.

Plan de naissance
À la naissance de leur enfant, les parents doivent prendre 
des décisions quant aux traitements et soins que recevront 
la mère et le bébé. Tout en gardant à l’esprit que personne 
ne peut prévoir comment se déroulera l’accouchement, 
que vous pourrez changer d’idée en cours de route  
et que vous resterez ouverts à toute éventualité, vous 
vous sentirez mieux préparés si, pendant la grossesse, 
vous avez :

•	défini vos souhaits et vos craintes ;

•	partagé vos réflexions avec votre conjoint et  
avec vos parents et amis ;

•	informé de vos préférences les professionnels  
de la santé qui vous assisteront et, s’il y a lieu,  
les personnes qui vous accompagneront.

Il existe plusieurs modèles de plans de naissance. Vous 
pouvez en demander un exemple à un professionnel de 
la santé ou à une animatrice de rencontres ou d’activités 
prénatales. Renseignez-vous pour savoir si votre lieu  
de naissance propose un modèle. Vous pouvez aussi 
chercher des modèles de plan de naissance dans des 
livres ou sur Internet.

Peu importe l’usage que vous en ferez, rappelez-vous 
qu’un bon plan de naissance :

•	est clair et bref ;

•	est bien préparé, a été remis à votre professionnel de  
la santé avant l’accouchement et a été examiné avec lui.
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Surtout, il faut garder en tête qu’un plan de naissance 
représente la situation idéale que vous souhaitez vivre, 
mais que les choses ne se passent pas toujours comme 
prévu lors d’un accouchement. Il faut garder l’esprit ouvert 
et faire confiance. Et n’oubliez pas que si vous vous sentez 
démunis devant les décisions à prendre, vous pouvez 
demander aux professionnels de la santé le soutien dont 
vous avez besoin. Faites-leur confiance ! Ils vous aideront 
tout au long de l’accouchement. Ils ont de l’expérience 
dans ce domaine et leur première préoccupation est votre 
bien-être et celui de votre bébé.

Voici déjà quelques conseils pour vous aider à planifier, 
autant que possible, la naissance de votre enfant. 
Attardez-vous à quelques thèmes de réflexion précis,  
et prenez connaissance de vos droits pendant le travail  
et l’accouchement et après la naissance de votre enfant.

Certains hôpitaux proposent un modèle de plan 
de naissance. Vous pouvez aussi en demander à votre 
professionnel de la santé ou à une animatrice de 
rencontres prénatales, ou encore chercher dans des 
livres ou sur Internet.

H

Ph
ot

o 
: i

St
oc

kp
ho

to
.c

om



La
 p

ré
pa

ra
tio

n 
à 

l’a
rr

iv
ée

 d
e 

bé
bé

La
 g

ro
ss

es
se

122

Thèmes de réflexion Vous avez le droit :

Qui vous accompagnera pendant  
le travail et l’accouchement ?

•	d’être accompagnée par le père de l’enfant ou les personnes de votre choix ;

•	de savoir que vous pourriez être examinée par des professionnels  
en formation (médecins, infirmières, sages-femmes).

Quelles sont les méthodes que vous 
aimeriez utiliser pendant le travail  
pour apprivoiser la douleur, la soulager 
ou la rendre plus supportable ?

•	de vivre le travail et la naissance de votre bébé à votre rythme ;

•	de pousser et d’accoucher dans la position qui vous convient le mieux.

Quelle est votre opinion sur  
les interventions possibles pendant  
le travail et l’accouchement ?

•	d’être informée des motifs et raisons de toutes les interventions 
(déclenchement, stimulation, forceps, épisiotomie, péridurale, calmant, 
monitorage continu, soluté, etc.), d’être informée de leurs effets  
sur vous et votre bébé, et de refuser celles que vous ne voulez pas.

Comment voulez-vous faire face  
à l’imprévu pendant la grossesse,  
le travail et l’accouchement ?

•	de connaître les raisons médicales nécessitant une intervention  
et les diverses options possibles ; 

•	d’être informée des différents types d’anesthésie disponibles  
et de choisir celui qui vous convient ;

•	d’être accompagnée en tout temps du père  
ou d’une personne importante pour vous.

Comment voulez-vous vivre les 
premiers instants avec votre bébé ?

•	d’avoir un contact peau à peau avec votre bébé dès sa naissance  
et de le garder dans vos bras le temps que vous voulez. 

Réflexions pour préparer votre plan de naissance
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Thèmes de réflexion Vous avez le droit :

Et si vous deviez séjourner  
dans un lieu de naissance ?

•	de cohabiter avec votre enfant en tout temps,  
quel que soit le nombre d’occupants de la chambre ;

•	de demander que des arrangements soient pris afin que le père  
de l’enfant ou la personne qui vous accompagne puisse demeurer 
avec vous le jour comme la nuit ;

•	de demander de ne pas être dérangée, selon vos besoins de repos  
ou d’intimité, par les routines de l’établissement.

Que penser des examens et  
des interventions qui pourraient  
vous être proposés à vous ainsi  
qu’à votre bébé après la naissance ?

•	de refuser les médicaments qu’on vous propose si vous ne les jugez 
pas nécessaires ;

•	de connaître les raisons des examens et des interventions  
proposés pour votre enfant, de les refuser ou de les retarder  
(gouttes dans les yeux, injection de vitamine K, tests sanguins, etc.).

Comment désirez-vous nourrir  
votre bébé ?

•	d’allaiter votre bébé sur demande et de demander  
qu’aucun supplément (eau, lait artificiel) ne lui soit donné ;

•	d’avoir à votre disposition des personnes qui connaissent l’allaitement 
pour vous aider si vous en avez besoin.

Comment voulez-vous faire face à l’imprévu 
après la naissance de votre bébé (ex. : si 
vous ou votre bébé deviez être hospitalisé) ?

•	de bénéficier de toute mesure facilitant votre présence constante 
auprès de votre enfant.

Cette information est, en partie, adaptée du dépliant Grossesse et accouchement. Droits des femmes de l’Association pour la Santé Publique  
du Québec (ASPQ).
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Suggestions pour les mères

•	Votre carte d’assurance-maladie

•	Vos papiers d’assurance-maladie complémentaire  
(si vous en avez)

•	Votre plan de naissance

•	Des vêtements confortables pour le travail  
(si vous ne souhaitez pas porter une jaquette)

•	Des bas chauds

•	De l’huile pour les massages

•	Du baume pour les lèvres

•	Des papiers-mouchoirs

•	Votre oreiller

•	Des vêtements de nuit

•	Une robe de chambre

•	Des pantoufles

•	Un soutien-gorge d’allaitement

•	Des compresses d’allaitement

•	Des sous-vêtements

•	De grandes serviettes sanitaires  
(les hôpitaux et maisons de naissances  
ne les fournissent pas toujours)

•	Votre trousse de toilette

•	Des collations (muffins, barres tendres,  
fruits séchés, jus de fruits)

•	Un livre ou des magazines

•	Des vêtements pour la sortie

•	Une carte d’appel  
(si vous voulez faire des appels interurbains)

•	La liste de vos médicaments, si vous en prenez

Que faut-il apporter au lieu de naissance ?
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Suggestions pour votre bébé

•	Des couches  
(si elles ne sont pas fournies au lieu de naissance)

•	Des pyjamas

•	Des petites camisoles

•	Une couverture

•	Un bonnet

•	Un vêtement de sortie (adapté à la saison)

•	Un siège d’auto approprié  
(obligatoire pour sortir de l’hôpital)

Suggestions pour les pères

•	Des vêtements et des souliers confortables

•	De la nourriture et des boissons

•	Un appareil photo ainsi que des piles  
et des films (au besoin)

•	De la lecture

•	Votre trousse de toilette

Pour les pères qui prévoient dormir  
au lieu de naissance

•	Votre oreiller

•	Des vêtements de nuit

•	Des vêtements de rechange



La
 p

ré
pa

ra
tio

n 
à 

l’a
rr

iv
ée

 d
e 

bé
bé

La
 g

ro
ss

es
se

126

Présentation du bébé  
par le siège
Si votre bébé se présente par le siège, votre médecin  
ou votre sage-femme pourra vous proposer de tenter 
une version du bébé autour de 36 ou 37 semaines,  
afin qu’il se présente la tête en bas. Ceci augmente  
vos chances d’avoir un accouchement vaginal.  
La version se fait à l’hôpital.

La version est une technique qui permet de retourner 
votre bébé pour le placer la tête en bas, à l’aide de 
manipulations externes uniquement. Généralement,  
on pratique cette technique après avoir vérifié  
la position du bébé par une échographie. La version  
est parfois impossible à réaliser ou est contre-indiquée 
dans certaines situations, par exemple lorsqu’il manque  
de liquide. Après la version, on fera un test de réactivité 
fœtale (monitorage) pour s’assurer que le bébé a bien 
toléré les manipulations. Les risques de la version sont 
moins importants que les risques liés à la césarienne.

S’il a été impossible de tourner le bébé, vous pouvez 
discuter avec votre médecin ou votre sage-femme  
de la possibilité de tenter un accouchement vaginal. 
L’accouchement vaginal d’un bébé qui se présente  
par le siège demande une évaluation particulière  
et ne se pratique pas dans tous les hôpitaux. Dans  
la majorité des cas de présentation par le siège,  
il faudra une césarienne.

 présentation par le siège
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